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Introduction

L'organisation des transports urbains de voyageurs est devenue un des problèmes
majeurs des grandes agglomérations mondiales et des villes moyennes des pays dévelop-
pés. En effet, au cours de ces vingt dernières années, les problèmes des déplacements
urbains ont acquis une complexité et une acuité croissantes. Ceci est le résultat de
l'action conjuguée de deux phénomènes universels : la très fonte croissance des popula-
t'ons urbaines dans les 'démographies nationales et l'expansion importante et régulière
de l'automobile.

Les villes se sont étendues à une échelle géographique jusqu'alors inconnue. Les
longueurs des déplacements urbains ont augmenté. L'automobile a envahi la voirie, y
créant une congestion d'une ampleur exceptionnelle. Au-delà de la congestion c'est la
qualité de la vie urbaine qui est à présent menacée : bruit, pollution atmosphérique,
dégradation de l'environnement, transports de plus en plus pénibles.

Si les notions de planification et d'urbanisme sont relativement anciennes, la notion
de planification des transports urbains n'est apparue que récemment, avec la saturation
de la voirie engendrée par le développement de la circulation automobile. Les préoccu-
pations écologiques et la crise de l'énergie, jointes à une inquiétude croissante devant le
coût élevé des dépenses d'infrastructures, ont provoqué une évolution des mentalités et
des comportements qui est à l'origine des changements observés récemment. La période
qui suivit la seconde guerre mondiale fut caractérisée par l'apparition de l'automobile en
tant que mode de transport urbain de masse. On considérait alors que chacun des modes
de transport, voiture particulière et transports publics, devait se développer en fonction de
ses mérites propres et indépendamment l'un de l'autre, ou plutôt concurement. Cette
situation a, en Tait, conduit à la régression progressive du rôle des réseaux de transports
publics utilisant la voirie. D'autre part, l'adaptation de la ville traditionnelle à l'automobile
a vite montré ses limites. Aussi, dans les années 1960-1970, commence-t-on à percevoir
l'interaction entre le rôle du transport public et celui de la voiture individuelle.
Mais l'époque se caractérisait encore par une très grande confiance dans les possibi-
lités d'une expansion économique indéfinie et du progrès technique. A peu près partout,
on commença à construire des infrastructures nouvelles permettant de développer aussi
bien la circulation automobile individuelle que celle des transports publics.

'Ce n'est qu'au début de l'actuelle décennie qu'aux considérations strictement éco-
nomiques sont venues s'ajouter d'autres motivations, de nature sociale et urbanistique.
De 'plus, à une .période de croyance en un progrès continu a succédé une période
d'incertitude et de difficultés économiques.

Tout ceci a conduit les responsables des politiques de transports a accorder la
priorité au développement des transports en commun à travers une politique plus globale
des transports urbains.
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Les améliorations les plus récentes, s'orientent vers la mise ©n place systématique
de plans de circulation visant à limiter la circulation automobile et améliorer l'efficacité
des transports en commun, la création d'une autorité unique en matière de transports
(communauté de transport), l'intégration physique des réseaux de transports existants
(interconnexion), l'institution de nouvelles formes de tarification (tarification par zones)
et de financement (versement transport). Parallèlement au développement des trans-
ports en commun classiques, plusieurs pays expérimentent des formules plus souples,
plus aisément adaptables à la desserte des banlieues lointaines ou des secteurs où
l'habitat individuel domine. Il s'agit des transports « semi-collectifs » : taxis collectifs,
systèmes de transports à la demande, transports collectifs pré-arrangés.

La période actuelle se caractérise donc par un changement d'orientation de la poli-
tique des transports urbains. S'il est encore trop tôt pour faire le bilan des nouvelles poli-
tiques, qui ne sont encore appliquées que timidement, il est par contre utile d'en analyser
les grandes lignes et de décrire quelques expériences récemment tentées, aussi bien en
France qu'à l'étranger (1).

(1) L'éventail des cas étudiés, n'est aucunement exhaustif. Les agglomérations qui sont présentées ont
d'abord été choisies comme cas-types d'une catégorie d'expériences tentées. Le critère secondaire de
sélection fut, éventuellement, la disponibilité de données et d'Informations plue précises.
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Première partie / chapitre 1

Les conséquences
de l'expansion de l'automobile

• Au lendemain de la deuxième guerre mondiale, la production de véhicules auto-
mobiles, et par voie de conséquence, l'équipement des ménages en voitures particulières,
ont amorcé une croissance forte et régulière jusqu'à nos jours.

- iLa production mondiale de voitures particulières, qui s'élevait à 12 800 000 unités
en 1960, atteignait 25 500 000 unités en 1974.

- Le parc mondial de voitures particulières est passe de 51 100 000 unités en 1950
à 226 000 000 en 1973.

- Quant au parc français de véhicules automobiles (voitures particulières et véhi-
cules utilitaires), il est passé de 3 000 000 d'unités en 1953 à 18 600 000 en 1974.

Tableau 1. — Production et parc automobiles dans le monde

Zone géographique

Europe Occidentale
Amérique du Nord
Japon
Reste du monde

Total

Production mondiale en 1974 (1)

Nombre d'unités

11 000 000
8 500 000
3 900 000
2 100 000

25 500 000

Pourcentage

43,2
33,3
15,3
8,2

100,0

Parc mondial en 1973 (1)

Nombre d'unités

78 000 000
104 000 000

13 500 000
, 30 500 000

226 000 000

Pourcentage

34,5
46,0

6,0
13,5

100,0

(1) Source «l'Avenir de l'Automobile» Rapport du Groupe Interministériel de réflexion sur l'avenir de
l'automobile. Janvier 1976. LA DOCUMENTATION FRANÇAISE.

On peut donc faire les constatations suivantes .:
- le parc 'mondial de voitures particulières a plus que quadruplé en 23 ans (de

1950 à 1973) soit un taux d'accroissement annuel de 6,7 % ;
- la production mondiale annuelle de voitures particulières a doublé en l'espace de

14 ans (de 1960 à 1974), soit un taux d'aocroissement annuel de 5 % ;
- le parc français de véhicules automobiles a sextuplé en l'espace de 21 ans (de

1953 'à 1974), soit un taux d'accroissement annuel de 9 % ;
- production et possession des voitures particulières sont concentrées dans les

pays développés d'Europe occidentale, l'Amérique du Nord et le Japon: 92% et 87%
respectivement.
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o L'expansion automobile a eu de nombreuses conséquences en milieu urbain, no-
tamment :

- un accroissement de la mobilité ;
- la congestion de la voirie ;
- une entrave à l'efficacité des transports en commun de surface ;
- une dégradation de l'environnement .;
- des problèmes de sécurité ;
- une influence sur les formes urbaines ;
- un impact économique et social.

L'accroissement de la mobilité

•C'est peut-être la conséquence directe la plus 'importante de l'expansion automobile.
En effet, la voiture particulière est un moyen de transport extrêmement souple, qui permet
d'aller sans discontinuité (pas de changement de véhicule, pas de temps d'attente hors
du véhicule, etc..) d'un point à un autre du milieu urbain. Son confort est en général
supérieur à celui des transports en commun. Enfin, sa « privatisation » lui confère une
très grande disponibHité d'usage et l'allège des contraintes des transports publics (temps
d'accès aux stations, temps d'attente, changements de moyens de transports...).

Certes, la multiplication des unités en circulation comporte des inconvénients qui
réduisent, parfois considérablement, les avantages « a priori » de la voiture particulière.
En outre, tout le monde ne possède pas ou ne peut pas disposer de oe moyen de loco-
motion.

Mais on constate universellement que, dans une agglomération donnée, plus la
motorisation est élevée, plus la mobilité de la population est élevée ; c'est-à-dire que, plus
le nombre moyen de voitures particulières par ménage (ou par personne) y est élevé,
plus le mombre moyen de déplacements motorisés par ménage (ou par personne) y est
également élevé.

Tableau 2. — Nombre de déplacements quotidiens par ménage à Paris suivant le
motif du déplacement, le revenu moyen e8 le taux de motorisation du ménage
(marche à pied incluse)

Motif du
déplacement

Travail

Affaires

Personnels

Tous motifs

Revenu moyen
du ménage

12 500 F/an
40 000 F/an

12 500 F/an
40 000 F/an

12 500 F/an
40 000 F/an

12 500 F/an
40 000 F/an

Nombre de déplacements quotidiens du ménage parisien
suivant son taux de motorisation.

Pas de voiture
particulière

1,47
2,13

0,29
0,49

1,38
2,11

3,14
4,73

1 voiture
particulière

1,62
2,49

0,49
0,84

2,04
2,84

4,18
6,17

Plus de 1
voiture particulière

2,2
2,92

0,90
1,63

3,8
4,15

6,90
8,70

(1) Source : «Enquête 1969 sur les déplacements de personnes. Premiers résultats» Préfecture de la
Région Parisienne.
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D'autres facteurs, comme par exemple l'augmentation des revenus des ménages
sont à l'origine de l'accroissement de la mobilité. Toutefois il ressort du tableau 2 que
dans te cas de la Ville -de Paris, à revenu moyen égal, les ménages motorisés sont plus
« mobiles » que les autres, et que cette mobilité croît avec leur taux de motorisation.

La congestion de la voirie

C'est une autre conséquence directe de l'expansion automobile, mais dont les effets
vont en sens contraire de la précédente.

La voirie urbaine représente une portion importante de l'espace urbain, même en
zone dense. Par exemple, à Paris, la voirie (trottoirs compris) occupe 24 % de la
surface construite. Cette proportion est encore plus importante dans beaucoup d'agglo-
mérations étrangères, notamment aux USA et au Canada ; à Los Angeles (USA) elle est
de l'ordre de 60 %. Mais la capacité de cette voirie est limitée et ne peut supporter
indéfiniment l'afflux des véhicules automobiles.

Un calcul simpliste permet de se faire quelque idée de ces 'contraintes.

Le parc de voitures particulières en Région parisienne atteint actuellement 2 800 000
unités. On admet généralement que l'aire occupée par une automobile stationnant dans
la rue est de l'ordre de 10 m2 <1).

D'après cette hypothèse, l'espace oooupé par l'ensemble de ces véhicules, station-
nés côte à côte, serait de l'ordre de 28 km2, soit plus du double de la surface de voirie
parisienne dévolue à la circulation et au stationnement !

La multiplication du nombre de véhicules sur la voirie limite très fortement la sou-
plesse d'utilisation de la voiture particulière et sa possibilité d'offrir un service porte
à porte convenable.

Les phénomènes de congestion en période de pointe le matin et le soir sont
connus. Rappelons qu'à Paris, en heure de pointe, la vitesse moyenne des voitures
particulières est de l'ordre de 13 à 15 km/heure. Dans le centre d'affaires, elle est
même assez souvent inférieure a 10 km/heure !

« La mobilité a engendré l'immobilité », disait M. Alfred Sauvy... A ces difficultés de
circulation, s'ajoutent, bien sûr, les difficultés de stationnement.

Cette congestion est source de coûts sociaux importants (énervement, perte de
temps, fatigue, gaspillage d'énergie, pollution...), dont l'un des plus directement percepti-
bles est l'entrave à l'efficacité des transports en commun de surface.

L'entrave à l'efficacité des transports en commun de surface

Elle peut être facilement perçue à travers quelques statistiques :
- de 1952 à 1972, la vitesse moyenne des bus parisiens est passée de 13,2 km/h à

9,8 km/h, soit une diminution de 25 % ;
- pendant la même période, la clientèle des bus parisiens a décru de 60 %, malgré

les efforts de la RATP (2) pour maintenir une offre en places-kilomètres à peu près
constante (3).

(1) En pratique, tout au moins à Paris, ce serait plutôt le double puisque les 250 000 places de sta-
tionnement licite sur voirie, immobilisent 5 km2.

(2) Régie autonome des Transports parisiens.
(3) Depuis, les effets combinés des deux expériences analysées plus loin : lignes-pilotes (1973) et carte

orange (1975) ont permis un accroissement annuel de clientèle de près de 50 % entre 1972 et 1976.
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Au 19e siècle, l'omnibus à cheval reliait <la Madeleine à la Bastille à la vitesse de
8 km/h ; tant d'années et de progrès n'ont finalement abouti qu'à faire gagner 1,8 km/h !

La congestion de la voirie intervient surtout en période de pointe, c'est-à-dire préci-
sément à des moments de la journée où les transports en commun de surface ont leur
clientèle potentielle la plus importante.

La gêne créée par les encombrements aux services de transports en commun de
surface, est de deux ordres :

D'une part, comme le reste des véhicules circulant sur la voirie, les bus urbains
accusent une baisse de leur vitesse commerciale, d'autre part, et c'est l'élément le plus
nuisible, la régulation d'une ligne de bus en zone d'encombrement devient très difficile.
La régularité des passages (fréquence) devient aléatoire. Les temps d'attente 'des usagers
aux arrêts peuvent être très longs. Pour cette raison, beaucoup de personnes ne pren-
nent pas le bus, si elles peuvent choisir une autre solution.

Ceci se traduit en outre, du point 'de vue économique pour l'entreprise de trans-
ports, par des coûts d'exploitation croissants et des pertes de recettes (fuite de la
clientèle).

Pourtant, principalement en heure de pointe, l'efficacité des transports en commun
de surface, par rapport à l'occupation de la voirie, est nettement supérieure à celle
des voitures particulières. Un autobus standard de la RATP occupe un espace à peu
près le triple d'une voiture particulière 5 places, mais offre une capacité de transport
en places assises huit fois plus grande. Comme de plus, de par leur « privatisation »
et leur utilisation individuelle, les voitures particulières ont un taux d'occupation moyen
faible (4), le rapport n'est pas de 1 à 8, mais de 1 à 20 ou 30... (5). La voiture
particulière est le plus encombrant des moyens de transports urbains. Un dépla-
cement en autobus, par exemple, en zone dense, nécessite en moyenne 7 à 10 fois
moins d'espace de circulation et 80 à 100 fois moins d'espace de stationnement que
la voiture particulière.

On constate, en fin de compte, une grande irrationalité dans l'utilisation de la
voirie.

La dégradation de l'environnement

La dégradation de l'environnement est également une conséquence importante de
« l'invasion automobile ».

En effet, pour faciliter la circulation automobile, on a élargi les rues existantes,
on en a construit de nouvelles... on a surtout construit de grandes -infrastructures routières :
autoroutes, voies rapides, grandes avenues... Tous ces travaux ont profondément modi-
fié l'environnement urbain. L'octroi d'une trop grande priorité aux considérations écono-
miques et fonctionnelles a abouti à des projets dont l'impact sur l'environnement n'est
pas des plus heureux. Il ne s'agit pas uniquement de désagrément visuel, mais aussi de
nuisances physiques (bruits, pollutions) à l'encontre des riverains...

D'autre part, de multiples installations annexes se dressent un peu partout et for-
ment une large part du mobilier urbain (panneaux indicateurs, signalisations diverses,
feux de régulation, etc.).

(4) Par exemple, en région parisienne, pour les déplacements domicile-travail, le taux d'occupation
moyen est de 1,25 personne par véhicule.

(5) Pour le bus standard RATP, la capacité est de 40 places assises et 30 places debout.
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Enfin, deux autres nuisances, bien connues, touchent directement le citadin : le
bruit et la pollution. L'une comme l'autre peuvent être à la base de troubles physiolo-
giques graves.

Le bruit est la plus redoutable. Il détruit à la fois l'équilibre physique et psychique
de l'homme. Sa santé, son comportement, son travail s'en ressentent.

Selon les médecins, le bruit serait responsable d'une névrose sur quatre et de 4
migraines sur 5.

En Grande-Bretagne, les névroses d'un homme sur 4 et d'une femme sur 3 sont
dues au bruit. En France, 1 malade sur 5 soignés dans les hôpitaux psychiatriques a
perdu la raison à cause du bruit.

Un savant australien, le docteur Griffith, a prétendu que le bruit entrerait pour 30 %
dans le vieillissement des citadins et abrégerait leur vie de 8 à 12 ans (6).

Or, en milieu urbain, la circulation automobile est la principale source de bruit.
On mesure donc l'ampleur des dégâts qui lui sont imputables.

En France, la commission d'étude du bruit (7) a estimé que le volume maximum d'in-
tensité à ne pas dépasser, à l'intérieur des habitations, devrait être de 60 dBA (8) de
jour (7 h à 22 h) et de 40 dBA la nuit (22 h à 7 h). Les niveaux correspondants pour
un bruit d'origine extérieure (dans la rue) sont en gros, de 75 - 80 dBA et 55 - 60 dBA,
respectivement. Or, dans une forte proportion des rues parisiennes, l'intensité sonore est
d'environ 80 dBA au minimum 5 heures par jour !

«A Paris, à 17 heures, la place Saint-Augustin, est plus bruyante que les chutes
du Niagara et le bruit est 50 fois supérieur au seuil au-delà duquel il y a troubles de
l'organisme et 100 fois supérieur place de l'Opéra » (9).

Un pourcentage non négligeable de la pollution atmosphérique provient des gaz
d'échappement des véhicules à moteur. Pour l'ensemble du territoire national français,
on estime qu'il est de l'ordre de 20 à 30 %. Ce pourcentage est plus fort dans les villes,
surtout en été, en l'absence de la pollution due aux foyers domestiques : à Paris, en été,
il est voisin de 50 %.

En Californie, où l'on ignore le chauffage au charbon, les gaz d'échappement repré-
sentent actuellement une source importante de pollution atmosphérique.

l'un des quatre principaux polluants atmosphériques (10), l'oxyde de carbone (CO)
provient des véhicules à moteur (11). Ce gaz est nocif, à faibles doses (12) il agit sur
l'hémoglobine et, à dose massive, engendre des troubles des systèmes nerveux et cardio-
vasculaire.

'Les autres polluants émis par les véhicules automobiles sont surtout :
- les hydrocarbures,
- des oxydants,

(6) Revue Le Particulier « Environnement - Nuisances - Pollutions », n° 428, décembre 1972.
(7) La Commission nationale d'étude du bruit a été créée auprès du ministère de la santé publique

et de la population par arrêté du 5 janvier 1357.
(8) dBA = décibels « audibles ». Unité de mesure de l'intensité « audible » d'un bruit, suivant une

échelle logarithmique.
(9) Revue Le Particulier, n° 428 (op. cit.).
(10) Ces polluants sont : les oxydes de soufre, les oxydes d'azote, les particules et l'oxyde de carbone.
(11) II est dû à une combustion incomplète.
(12) A partir de 30 à 50 milligrammes par m3 d'air.
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- le plomb et ses dérivés,
- la fumée noire (moteurs diesel),
- le benzo-pyrène (moteurs diesel).

Ces polluants provoquent en général des troubles respiratoires. Le benzo-pyrène
est cancérigène.

La sécurité

La sécurité des citadins est directements menacée par la prolifération des véhicules
automobiles. Les divers usagers de la voirie urbaine (voitures particulières, bus, camions,
deux roues, piétons) sont en effet en perpétuel conflit potentiel. Une défaillance méca-
nique ou, plus souvent humaine, et c'est le choc physique. Ces défaillances sont, certes,
relativement faibles, mais le bilan global est important, comme le montre le tableau 3,
relatif aux accidents de la circulation en région parisienne.

Tableau 3. — Accidents corporels de la circulation en Région d'Ile-de-France

Nombre d'accidents

Blessés

Tués

1970

33 000

42 800

1 595

1971

36 500

48 900

1 723

1972

55 100

72 700

1 609

1975

56 700

74 400

1316

1976

56 100

73 400

1 382

Encore ne s'agit-il que d'accidents corporels, c'est-à-dire d'accidents dans lesquels
on peut dénombrer des victimes humaines (blessés ou morts).

Les piétons, physiquement plus vulnérables, forment la majeure partie des victimes
mortelles (53 % des tués pour la ville de Paris en 1974).

Les formes urbaines

Elles ont été profondément modelées par l'importance croissante du moyen de
transport automobile. On a constaté en effet, à la fois dans les pays développés et les
pays en voie de développement, une expansion des formes urbaines alliées à un étale-
ment de l'urbanisation, à partir du moment où l'automobile y a acquis quelque Impor-
tance. On peut même parler d'un véritable « éclatement » des formes urbaines.

Deux éléments sont à la base de ce problème.

Le premier est la facilité de déplacement offerte par le véhicule automobile. Cette sou-
plesse d'utilisation, jointe à sa « privatisation », lui permet de desservir les zones les plus
reculées ou dispersées, là où des contraintes de rentabilité économique excluent l'exploi-
tation des transports en commun. L'automobile a donc incité à i'éloignement des cen-
tres urbains et à Ja dispersion de l'habitat et des activités.

Le deuxième est Je besoin d'espace pour la circulation et le stationnement des
véhicules automobiles. Besoin que les centres urbains historiques ne peuvent satisfaire.

On peut se réjouir de cette nouvelle liberté de mouvement offerte par l'automobile.
Dans une certaine mesure, elle facilite la déconcentration des centres urbains. Pourtant,
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une politique de laisser-faire de cette dispersion urbain <n'<est pas sans danger grave pour
l'économie et la vie sociale urbaines.

La dispersion complique tout d'abord les problèmes de transports en accroissant
tes distances à parcourir. Plus généralement, elle accroît les longueurs des réseaux
d'infrastructures (alimentation en eau, alimentation en électricité, égouts,...). Conséquen-
ce d'autant plus regrettable que ces longueurs de réseaux ne sont destinées qu'à ali-
menter une faible densité de population urbaine (du fait de l'étalement de l'espace cons-
truit).

En outre la cohésion urbaine est nécessaire au bon fonctionnement des aggloméra-
tions et ses avantages ont été largement éprouvés :

« La concentration de la population rend possible de mettre à sa disposition une
grande variété de services, de promouvoir des contacts intéressants, l e choix est plus
vaste, qu'M s'agisse du logement, de l'emploi, des écoles, des magasins ou des activités
culturelles et récréatives. Il est plus facile dans une société solidement unie de faire
vivre des activités secondaires, telles que les restaurants, îles magasins spécialisés et
les entreprises -de services qui sont trop facilement vouées à l'échec s'il n'existe pas
autour d'elles une clientèle suffisamment importante ». (13)

A l'inverse une trop grande dispersion peut devenir synonyme d'émiettement. Les
activités urbaines y sont de plus en plus difficiles à assurer. Les activités sociales et cul-
turelles dépérissent. Los Angeles (Etats-Unis) est un exemple extrême bien connu. Cette
agglomération de 8 millions d'habitants s'étale sur 7 500 km2 (14) ; sans âme, avec des
activités et une population fortement dispersées, elle est devenue un immense complexe
d'autoroutes et de parcs de stationnement. La moindre activité pose un problème da
transport... automobile ; car, bien entendu, il n'est pas possible d'y implanter un réseau
de transports en commun viable. La « deuxième voiture » correspond à un niveau d'éqirS
peuvent normal des ménages ; elle est bien souvent indispensable. Tout dépend de l'auto-
mobile, à commencer par le travail. Certaine catégories de citadins, de conditions très
modestes (comme par exemple îles noirs), peuvent difficilement — ou même ne peuvent
pas — trouver du travail pour des raisons de coûts de transports. Les émeutes noires ne
furent peut-être pas étrangères à ces problèmes de transports.

L'Impact social et économique de l'automobile

Ce fut un des phénomènes déterminants de la période de l'après guerre (1945)
jusqu'à nos jours, principalement dans les 'pays développés.

En 1976, 44,3% des ménages parisiens possédaient au moins une voiture particulière.
Le pourcentage national s'établissait à 75,5% en 1975 (cf. tableau 4).

'Le budget automobile, qui représentait 9,4 % des dépenses de consommation des
ménages en 1963, comptait pour 11,5 % de ces dépenses en 1974.

Le pourcentage d'utilisation de la voiture particulière pour l'ensemble des dépla-
cements motorisés en milieu urbain est très élevé, même dans les agglomérations multi-
millionnaires comme la région parisienne, où les problèmes de congestion de la voirie
et une politique de développement des transports en commun ont freiné la croissance
de la circulation automobile.

En France, ce pourcentage est en général de 50 à 70%. Aux Etats-Unis, il dépasse
90 % (cf. tableau 5).

(13) Rapport Buchanan, L'automobile dans la Ville (traduction française de Trallic in Towns, 1963).
(14) II s'agit d'espace occupé (c'est-à-dire, espaces vacants déduits).
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Villa ou Agglomération

Paris
Région d'Ile-de-France
Grenoble
Nice

Rouen

France entière

Anrtéa

1976
1976
1973
1973
1973

1975

Ménages possédant
1 voiture particulière

(en%)

39,2
49,2
54^
50
49

63,9

Ménages possédant
2 voitures particu-

lières ou plus (en %)

5.1
12
14,8
16,1
13,6

11,6

(1 ) Sources : «L'avenir de l'automobile» (opus cité) at tableau de bord, transport et circulation
(SRERP Février 1974).

Tableau 5. — Pourcentage d'utilisation de la voiture particulière pour les
déplacements urbains motorisés

Agglomération

Besançon
Marseille
Aix-en-Provence
Région Ile de
France

Chicago
Détroit
Chattanooga
New-York
San Francisco

Londres

Pays

France
France
France

France

Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis
Etats-Unis

Royaume-Uni

Année

1968
1966
1966

1969
1973
1976
1956
1953
1960
1963
1965

1962

Pourcentage d'utilisation de la voiture
particulière pour les déplacements

motorisés

dans la journée

62,3
55,3
70

44
54
54
75,7
83,2
98,6
70
90,5

43,2

à l'heure de pointe

61,1
49,1
71,2

36,5
46
50.8
_
_
—
_
—

-

La technique automobile s'est également taillé ila part du lion à la fois dans le
domaine des transports en commun (bus urbams) et dans celui' du transport des marchan-
dises (camions, véhicules utilitaires).

Dans les pays développés l'industrie automobile est un élément important de l'éco-
nomie nationale, surtout par l'ampleur des industries en amont qu'elle implique.

En France, la branche automobile {15) emploie 240 000 personnes. Sa valeur
ajoutée représente environ 2 % de la production intérieure brute (PIB). Mais, si on y
ajoute la totalité des industries erv amont, la valeur ajoutée obtenue est de l'ordre de
5 % de la PIB et correspond à 17 % de la production industrielle nationale.

(15) La part liée aux seules voitures particulières est de l'ordre de 80 %.
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La voiture particulière est devenue un bien d'équipement très précieux — votre
indispensable — de ia majorité des ménages des pays développés. Tout un ensemble
de comportements socraux les plus divers sont liés à fa possession ou à l'usage de la
voiture particulière : depuis l'automobile « symbole de statut social » jusqu'à l'automo-
bile « symbote de liberté »... en passant par l'automobHe instrument de défoulement des
instincts primaires. On n'insistera pas sur ces comportements, largement décrits par
ailleurs et quotidiennement vécus.
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Première partie / chapitre 2

La composition
de la circulation urbaine

La circulation automobile

La circulation automobile directement liée aux activités économiques urbaines

Elle se compose essentiellement des déplacements internes à une région urbaine
liés à une activité professionnelle (1).

Par ordre d'importance, on trouve tout d'abord tes déplacements entre le domicile
et le lieu de travail. Viennent ensuite les déplacements professionnels, non liés au
domicile, dénommés « déplacements pour motifs affaires ».

Le tableau 6 indique l'importance de ces déplacements en région d'Ile-de-France
pour l'année 1976.

La circulation automobile non directement liée aux activités économiques urbaines

Elle concerne les déplacements que l'on qualifie généralement de « déplacements
pour motifs personnels » : achats, déplacements liés aux loisirs, activités sociales non
professionnelles, etc.

Ces déplacements sont nombreux, comme le montre le tableau 6 pour la région
parisienne.

La circulation d'échange

Elle correspond aux déplacements en voiture particulière ayant une extrémité dans
la région urbaine considérée et l'autre en dehors ; par exemple, les déplacements pro-
fessionnels entre la région urbaine et une autre agglomération.

Cette circulation n'est pas négligeable, surtout si la région urbaine est un grand
pôle économique 'national.

La circulation de transit

La circulation de transit est celle qui n'a aucun point d'arrêt dans la région urbaine
étudiée, mais la traverse.

(1) Comme autres déplacements de cette catégorie, on peut par exemple citer les déplacements
scolaires (domicile-école).
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Tableau 6. — Déplacements quotidiens liés aux activités économiques urbaines
qui sonil effectués en voiture particulière

Nombre de déplacements

Pourcentage par rapport à
l'ensemble des déplacements
motorisés

Pourcentage par rapport à
l'ensemble des déplacements
effectués en voiture particulière

Part de la voiture particulière
pour ce type de déplacement

Directement liés aux activités
économiques urbaines

Motif domicile - Motif
travail et école affaires

2 775000 1331000

16,1% 7,7%

30 % 14 %

39,4% 57,9%

Non directement liés aux
activités économiques urbaines

Motifs personnels

5 209 000

30,2%

56%

65,7%

Source : «Etude globale de transport de la région d'Ile de France (1976).

Son importance est très variable suivant les caractéristiques de la zone traversée.
On peut cependant noter que, même si cette importance est faible par rapport à l'en-
semble de la circulation automobile, elle peut être prépondérante sur certaines voies
urbaines, situées le long d'axes routiers nationaux.

Le tableau 7 résume l'importance relative de ces diverses circulations en région
parisienne.

Tableau 7. — Importance des déplacements routiers quotidiens en région d'Île-
de-France (1971)

Nature des déplacements

Déplacements urbains en voiture
particulière

Circulation automobile d'échange

Circulation automobile de transit

Déplacements urbains en transports
en commun de surface

Transports de marchandises

Total

Longueur cumulée des déplacements
quotidiens (en U.V.p.km) (2)

49 900 000

3 500 000

500 000

1 000 000

12 500 000

67 400 000

Importance
relative
(en%)

74,0

5,2

0,8

1.5

18,5

100,0

(1) Source :S.R.E.I.F. «Schéma général de circulation et d'exploitation de la voirie en Région Parisienne»
Note interne du 18 juin 1976
(2) Les longueurs sont exprimées en «u.v.p.km» ; u.v.p. signifie «unités de véhicules particuliers». Dans le
décompte, les véhicules lourds (bus, camions...) sont considérés comme équivalents à 2 véhicules particu-
liers. (2«u.v.p.»).
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Les autres usagées de Sa voirie urbaine

Les transports routiers de marchandises

Les transports routiers de marchandises sont liés à l'attraction économique de la
région urbaine et notamment à sa puissance industrielle. Dans une grande agglomération,
leur importance relative dans la circulation urbaine est loin d'être négligeable (cf. ta-
bleau 7 pour la région parisienne). Les avantages de la technique automobile leur ont,
là encore, assuré un succès de taille (2).

En milieu urbain, la prolifération de oes transports et, surtout, leur utilisation irra-
tionnelle de la voirie, sont source de divers types de problèmes.

En premier lieu, du fait de leur volume et de leur moindre maniabilité, leur circu-
lation entrave celle des autres usagers de la voirie quand elle a lieu aux périodes de
pointe.

Leur stationnement, quand il est mal organisé, est encore bien plus gênant. Les
automobilistes parisiens connaissent les perturbations de trafic créées par un camion
stationné en double file. Il n'est pas rare, non plus, que ce camion, s'il est en arrêt
dans une petite rue, interdise tout passage de véhicule. Mais que faire, quand toutes
les places de stationnement sont déjà occupées... par des voitures particulières ?

Enfin, les nuisances (bruit, pollution) de chaque unité de transport sont nettement
supérieures à celles d'une voiture particulière.

Comme pour la circulation automobile, il existe une circulation d'échange et une
circulation de transit (3).

Les réseaux de transports en commun de surface

Ils ne représentent, en général, qu'une faible part de la circulation urbaine journa-
lière (cf. tableau 7). En revanche, en période de pointe, leur importance peut croître
fortement. C'est à ces moments là qu'ils peuvent être les plus efficaces. Cette efficacité
est cependant liée à leur qualité de service (vitesse commerciale et surtout régularité),
laquelle est très fortement perturbée dans des conditions de circulation intense. Or, c'est
précisément en période de pointe que la circulation urbaine est la plus intense...

Cercle vicieux bien connu dont on ne peut sortir qu'en accordant une priorité très
nette aux transports en commun. Car, en effet, même dans les pays développés où 50
à 80 % des ménages urbains sont équipés d'une voiture particulière, de nombreux
actifs sont « captifs » des transports en commun, soit parce qu'ils n'ont pas de voiture
disponible, soit qu'il leur est impossible de l'utiliser (personnes ne pouvant conduire,
coût d'utilisation trop élevé, contraintes de stationnement, etc.). On peut estimer qu'en
région parisienne, où 39% des ménages ne sont pas équipés d'une voiture, ce «taux
de captivité » oscille entre 40 et 60 % (4).

(2) En France, pour l'année 1974, les transports routiers ont traité près de 80 % de l'ensemble du
tonnage de marchandises transport (1745 millions de tonnes sur un total de 2 214), correspondant à
environ 50 % du tonnage kilométrique (nombre total de tonnes-kilomètres).

En région parisienne, en 1971, 80 °/o du tonnage des marchandises ont été transportés par voie routière.
(3) En région parisienne, en 1971, les transports de marchandises d'échange totalisaient 46 millions

de tonnes, et les transports urbains de marchandises près de 170 millions de tonnes. Près de 30 % des
poids lourds y circulant quotidiennement entre 5 h et 21 h sont en transit.

(4) En fait, beaucoup de ces captifs utilisent le deux-roues comme moyen de transport.
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Dans les pays en voie de développement le taux de captivité est encore bien plus
élevé et avoisine couramment 90 à 100 %.

Les deux-roues

Le deux-roues est un moyen de déplacement commode et rapide sur les faibles
distances de parcours. Peu coûteux, il est doté d'une grande souplesse d'utilisation,
surtout en milieu urbain (stationnement pratique, maniabilité dans les encombrements...)
Tous ces avantages le prédestinent à être utilisé dans les villes.

Cependant, trois inconvénients le défavorisent par rapport aux autres moyens de
transport, en particulier par rapport à la voiture particulière : l'insécurité, l'inconfort
(notamment face aux intempéries) et son inadaptabilité à effectuer de grandes distances.
On constate d'ailleurs dans toutes les agglomérations mondiales, une relation inverse
entre le taux de motorisation moyen des ménages en voiture particulière et la propor-
tion de deux-roues dans l'équipement global des ménages (« deux-roues » et voitures
particulières réunies) (5). Le deux-roues apparaît comme un substitut à la voiture par-
ticulière pour les ménages de faibles revenus ; au fur et à mesure que le revenu croît,
il tend à être remplacé par la voiture particulière.

L'utilisation des deux-roues est donc prépondérante dans les villes des pays en
voie de développement ; elle est beaucoup moins importante dans celles des pays
développés. La taille de l'agglomération a également une grande influence, du fait de
l'adaptation du deux-roues principalement aux faibles distances de parcours.

On notera oependant que, même dans un pays développé comme l<a France où le
taux d'équipement en deux-roues est faible (6) et où jusqu'ici peu d'efforts furent entre-
pris pour faciliter ses déplacements en milieu urbain, il est largement utilisé (cf.
tableau 8).

Par ailleurs, dans certains pays développés, l'usage des deux-roues semble amorcer
un regain très récent qui contrebalance partiellement la tendance de substitution par
la voiture particulière.

Tableau 8. — L'importance de l'utilisation des différents moyens de transport
dans quelques agglomérations françaises

Agglomération

Paris
Lyon
Lille
Tours
Chambéry
Elbeuf

Année

1976
1967
1967
1967
1967

. 1967

Population
approximative

9 900 000
1 400 000
1 000 000

260 000
80 000
50 000

Pourcentage d'utilisation (%)

Deux roues

9
17
36
40
46
51

Transport en
commun

31
32
14
13
4
3

Voiture
particulière

54
51
50
47
50
46

(1) Sources : Enquête SETRA 1967
Enquête globale de transports en Région d'Ile-de-France

(5) Cf. « Travel Characteristics in Cities of developing and developed Countries. World Bank
Staff Working Paper, no 230, mars 1976.

(6) En France, 29 % des habitants possèdent un « deux-roues », contre 67 % aux Pays-Bas, 43 % en
RFA, 58% au Danemark... (cf... Les deux roues dans la ville. Ministère de l'Equipement - 1976).
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Les piétons

Historiquement, les piétons sont les premiers usagers de la voirie. Les cités médié-
vales européennes étaient conçues suivant un maillage de rues compatible avec les
déplacements à pied. La majorité des petites villes des pays en voie de développement
a encore cette caractéristique.

Au fil des siècles, au fur et à mesure de l'avènement des moyens de locomotion
non pédestres (véhicules à traction animale, puis véhicules motorisés), les piétons ont
été totalement exclus de la circulation proprement dite. Mais la marche à pied est
toujours un moyen de déplacement nécessaire et intervient souvent comme élément
partiel d'un déplacement principal réalisé par un autre moyen. En fait, tout usager de
la voirie est un piétorv potentiel'. Dans 'les agglomérations françaises de province, on
estime à 40% du nombre des déplacements, tous modes de transports confondus,
ceux qui sont assurés à pied (7).

Malgré l'aménagement de voies de circulation réservées aux piétons (trottoirs, etc.),
les conflits avec les véhicules en circulation sont fréquents.

La protection du piéton par rapport aux autres usagers de la voirie est prioritaire
car il est physiquement 'le plus vulnérable (cf. p. 14).

Les utilisateurs de la voirie urbaine sont donc nombreux et les conflits potentiels
entre eux latents. En effet, l'espace urbain étant limité, il semble difficile de laisser tous
les utilisateurs disposer à leur gré de la voie publique sans provoquer de graves inéga-
lités. Le laisser-faire ne peut conduire qu'à une impasse, compte tenu de la forte aug-
mentation des déplacements urbains au cours des dernières années.

(7) Commissariat général au Plan, Rapport de la Commission Transports et Communications, La Docu-
mentation française, Paris, 1976, p. 51.
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Première partie / chapitre 3

La croissance
des déplacements urbains

Depuis le début du siècle, et plus particulièrement depuis la dernière guerre mondiale,
les déplacements urbains n'ont cessé de croître.

L'une des causes de cette croissance, déjà analysée (cf. p. 10) est ('accroisse-
ment de l'a mobiKté liée à l'expansion de •l'automobile.

Mais deux autres causes très importantes sont également à la base de ce phénomè-
ne : le développement de l'urbanisation et l'augmentation du niveau de vie.

Le développement de l'urbanisation

L'urbanisation n'est pas an phénomène récent. Mais au cours de ce siècle elle
a pris une ampleur inégalée, avec un rythme de croissance nettement accéléré depuis
la fin de la deuxième guerre mondiale, par rapport aux périodes antérieures.

En France, en 1846, la population urbaine (1) représentait te quart de la population
totale. En 1975, soit 130 ans plus tard, la population urbaine rassemblait plus des 2/3
de la population totale. Ces 40 dernières armées (de 1936 à 1975), son accroissement
absolu (16 000 000 habitants) a été supérieur à celui intervenu dans les 90 années de
la période précédente (de 1846 à 1936, augmentation de 13 000 000 d'habitants).

Ainsi, en 1975, 37 500 000 personnes résidaient dans des agglomérations de plus de
2 000 habitants. Si l'on se limite aux villes d'une certaine importance, dans lesquelles
tes problèmes d'organisation des fonctions urbaines peuvent poser des problèmes, on
constate que 29 millions de personnes résidaient en 1975 dans des villes de plus de
30 000 habitants. En- ce qui concerne l'agglomération parisienne, sa population est passée
de 4 700 000 en 1911 à 8 400 000 en 1975. Et pourtant, la France reste un des grands pays
développés les moins urbanisés. Aussi, la part des déplacements urbains dans L'ensemble
des déplacements n'a cessé de croître jusqu'à devenir le type de déplacement prépondérant.

(1) Population résidant dans des communes de plus de 2 000 habitants.
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•Les conséquences directes de l'accroissement démographique en zones urbaines -
sur la mobilité des citadins ont été amplifiées ces 20 dernières années par deux carac-
téristiques particulières de l'urbanisation •moderne : la ségrégation des fonctions urbaines
et la montée rapide des valeurs foncières.

o La ségrégation des fonctions urbaines se traduit par une concentration des
divers éléments d'attraction des déplacements urbains : pôles d'habitat, pôles d'emplois,
pôles de loisirs... L'éloignement de ces divers centres d'intérêt pour le citadin l'oblige
à se déplacer plus fréquemment et plus loin qu'auparavant.

o Les valeurs foncières ont crû <à un rythme élevé dans les centres urbains. Suivant
les caractéristiques socio-économiques des pays, cette augmentation de la valeur foncière
s'est localisée essentiellement dans les centres historiques (cas général de l'Europe),
ou a également gagné certaines zones résidentielles de banlieue (cas des Etats-Unis).
Les tensions du marché foncier se sont répercutées sur 1e marché immobilier, obligeant
•une quantité croissante de la population active urbaine à chercher une résidence éloignée
de son lieu de travail, quelle que soit d'ailleurs sa catégorie sociale (cas des ménages
à bas revenus qui sont amenés à quitter Paris pour s'installer en banlieue, en Région d'Ile-
de-France, ou cas des ménages à revenus élevés ou moyens qui quittent ile centre-ville
où l'environnement se dégrade pour aller résider dans les banlieues riches aux Etats-Unis).

Tableau 9. — Evolution de la consommation des ménages en France - Indices
de volume : année 1959 = 100

- Alimentation
- Habillement
- Habitation
- Hygiène et Santé
- Transports et communications
- Culture et loisirs
- Hôtels, cafés, restaurants et divers

Ensemble des consommations

Population intérieure moyenne

Consommation globale par tête

1965

121,2
142,8
149,8
167,6
170,9
156,2
135,6

140,7

108,7

129,4

1971

143,2
180,6
219,2
274,2
256,9
240,4
175,9

191,7

114,4

167,6

Source : INSEE «La consommation des ménages de 1959 à 1972» (1974).

L'augmentation du niveau de vie

iLes diverses comparaisons qui ont pu être faites au cours des années passées entre
les sociétés ou groupes sociaux de niveaux de vie différents (par exemple, entre quartiers
aisés et quartiers pauvres d'une même agglomération) montrent que le nombre de dépla-
cements s'accroît avec le revenu.

Cette constatation peut paraître è priori surprenante, car ce sont les personnes les
plus aisées qui ont le plus facilement accès aux moyens modernes de télécommunica-
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tions (téléphone, télétypes, etc), et on pourrait penser que ces facilités -nouvelles de
communication dispensent de certains déplacements.

En réalité, l'augmentation du niveau de vie a multiplié les occasions d'achat, de
loisirs, d'affaires personnelles à traiter et de relations sooiales, et donc de déplacements.

D'autre part, au niveau des entreprises, l'évolution des activités vers la tertiarisation
a entraîné la multiplication des échanges d'Informations et des déplacements d'affaires.

Enfin, la diminution de la durée de travail et l'augmentation, générale du pouvoir
d'achat ont eu un impact important sur la progression des déplacements urbains pour
motifs autres que les liaisons domicile-lieu de travail : achats, loisirs, affaires person-
nelles.

L'ampleur du phénomène

La croissance des déplacements urbains dépasse largement la croissance urbaine.
Ces dernières années, ce sont les déplacements autres que domicile-travail qui ont
accusé la plus forte progression.

Entre 1970 et 1975, le nombre moyen de voyageurs-kilomètres, pour les déplacements
motorisés, a augmenté à un rythme annuel de 6 % dans les villes françaises (hormis la
région d'Ile-de-France). En région d'Ile-de-France, d'après les résultats bruts d'enquêtes,
les déplacements motorisés pour motifs personnels auraient progressé de 71 % entre
1969 et 1976, tandis que les déplacements domicile-travail augmentaient de 18,6 % et
les déplacements pour motif « affaires » de 40 %. Pendant la même période, l'accroisse-
ment démographique était de 6,6 %, celui de l'ensemble des déplacements motorisés
de 41,4 %.

Certes, on admet généralement que l'enquête pilote de 1965 et l'enquête qlobale
de 1969, desquelles sont tirés ces chiffres, ont largement sous-estimé les déplacements
pour motifs affaires et personnels. Mais les diverses corrections que l'on peut y apporter
n'annulent pas l'ampleur relative des augmentations constatées par rapport à la oroissance
démographique.

Tableau 10. — Evolution des déplacements motorisés
en région d'Ile-de-France (en milliers)

Domicile-travail, école

Affaires

Motifs personnels

Tous motifs

1965
(enquête pilote)

j - 7 300
4 100

11 400

1969
(enquête globale)

5 930

1 640
4 630

12 200

1976
(enquête globale)

7 036

2 298
7916

17 250
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Première partie / chapitre 4

Le cadre i

Le cadre institutionnel dans lequel ('organisation des transports s'insère, influe for-
tement sur l'organisation des transports. La plupart des problèmes de coordination entre
réseaux de transports sont des conséquences directes du cadre institutionnel (domaines
administratifs et géographiques de compétence, etc.).

Les situations sont très variables d'une agglomération à une autre, d'un pays à un
autre, mais, dans la presque totalité des agglomérations mondiales, H n'y a aucune inté-
gration des réseaux de transports en commun. Les réseaux sont généralement gérés
par plusieurs exploitants ayant leurs propres objectifs d'entreprises, et n'agissant pas
toujours avec une coordination suffisante.

Les voyageurs sont les plus directement touchés. Mars les exploitants eux-mêmes
sont souvent victimes d'une déficience globale des réseaux de transport, qui représente
une perte importante pour l'ensemble de la collectivité urbaine.

Par exemple, en région d'Ile-de-France, 'les transports en commun sont gérés par trois
types d'entreprises, la Régie autonome des transports parisiens (RATP), la Société nationale
des chemins de fer français (SNOF) et l'Association professionnelle des transports publics
routiers (APTR), association regroupant 54 entreprises privées assurant le transport régulier
de voyageurs en région d'Ile-de-France.

' II existe en principe un organisme de coordination régionale de ces divers exploi-
tants : le syndicat des transports parisiens (STP). Mais les deux principales entreprises —
la RATP et la SNCF — sont sous la tutelle des administrations nationales. De toute
façon, les ressources financières du STP ne lui permettent pas d'engager de grandes
opérations d'investissement : les deux tiers de ses ressources sont utilisés pour compen-
ser 'les réductions de tarif des cartes hebdomadaires de transports et de ta carte orange.

En fait, tout au moins jusqu'à oes dernières armées, la SNCF et la RATP se sont
très souvent comportées comme deux entreprises totalement indépendantes, voire
concurrentes. On 'ne peut leur reprocher cette indépendance, tout à fait conforme à leurs
statuts ; cependant on peut en regretter les conséquences.

Par exemple, on constate que le réseau de bus en banlieue de la RATP a une structure
radiale (c'est-à-dire convergeant vers Paris) fortement prononcée et que la plupart de
ces lignes radiales sont plus ou moins en concurrence avec le réseau ferré SNCF
(lui-même radial et convergeant vers Paris). Ce réseau de bus devrait surtout être complé-
mentaire du réseau SNCF, c'est-à-dire comprendre plus de lignes de rabattement vers
les gares SNCF et de liaisons de rocades (non assurée par le réseau ferré SNCF).

D'ailleurs, à l'ouverture de la branche est du réseau express régional (RER) (Nafton-
Boissy-Saint-Léger), la RATP a complètement réorganisé le 'réseau de bus proche de
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cette ancienne voie ferrée (2) de manière à y amener la clientèle ; ceci s'est traduit
par une forte augmentation du nombre de passagers dans les lignes de bus restructurées.

Un autre exemple de conséquence fâcheuse du manque de coordination entre la
SNCF et la RATP et les pouvoirs publics est la conception du réseau express régional
(RER) lui-même (cf. p. 97).

La mise en place de l'interconnexion des réseaux de la SNCF et de la RATP pose
des problèmes techniques ardus (quais spécialisés, injections alternées de courants
différents, etc.). La collectivité a dû y engager des dépenses beaucoup plus importantes —
tant en coûts d'investissements qu'en frais d'exploitation — que si l'homogénéisation des
réseaux avait été prévue à temps, c'est-à-dire lors de la conception du RER.

Il est vrai que ces dernières années, les relations entre la SNCF et la RATP se sont
•améliorées. La concertation entre ces deux organismes est devenue chose courante...

(Le cas parisien n'est certainement pas le pire. Sur ce plan, on peut même dire que
la tradition centralisatrice de l'administration française a plutôt joué en faveur d'une
certaine homogénéité. Dans bien des agglomérations mondiales, même de moindre
importance, le nombre d'entreprises de transports complètement indépendantes dépasse
ha dizaine (et peut atteindre plusieurs dizaines.)

A San Francisco, au moment de l'ouverture du BART (3) (Bay Area Régional Trans-
port), îles réseaux de bus existants n'avaient pas été restructurés de manière à être
complémentaires de ce réseau ferré. Pourtant le BART a un tracé très souvent concurrent
de ceux des lignes de bus. Pourquoi ? Tout simplement parce que ces lignes de bus
appartiennent à des entreprises privées ou à des municipalités (cas de San Francisco)
et qu'en l'absence d'autorité capable d'arbitrer 'les conflits, les discussions entre les
divers intervenants (entreprises, municipalités, organisation de tutelle du BART) n'ont
pu aboutir à temps.

Le cadre institutionnel a bien d'autres conséquences directes ou indirectes sur
l'organisation des transports ; par exemple, les problèmes de financement des réseaux
de transports, les limites de compétences géographiques, les problèmes de tarification,
etc.

L'importance du cadre institutionnel est souvent sous-estimée car il est en générai
considéré comme donnée exogène. Pourtant, bien des améliorations possibles s'avèrent
impraticables du fait des contraintes qu'il implique. Telle liaison de transport collectif
entre deux pôles urbains importants doit être abandonnée (ou n'est jamais proposée)
car ses deux extrémités sont localisées dans les zones de compétence de deux organis-
mes différents de transports publics. Telle autre n'est jamais réalisée car les mécanismes
de financement existants ne le permettent pas, etc.

Le cadre institutionnel, qui a parfois de profondes racines historiques, induit des
modes de pensées et de comportements spécifiques qu'il est difficile de modifier.

(2) Cette voie ferrée a été cédée par la SNCF à la RATP pour la réalisation du réseau express
régional.

(3) L'équivalent du réseau express régional parisien.
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Deuxième partie

Les limites

des solutions

traditionnelles
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Depuis la fin de la deuxième guerre mondiale, les politiques des transports urbains
ont principalement reposé sur le développement de la circulation automobile.

Malgré certaines variations d'un pays à l'autre dans l'enchaînement des phéno-
mènes, on peut distinguer trois étapes dans la planification des transports urbains
jusqu'à la période actuelle :

- première étape : la décennie 1950, caractérisée par le développement de la
circulation automobile ;

- deuxième étape : la décennie 1960, période de planification « euphorique » des
transports.

- troisième étape : la décennie 1970, qui marque le début 'd'une approche nouvelle
et plus réaliste des problèmes de transports urbains.

L'automobile, qui était jusque là le moyen de déplacement d'une minorité de privilé-
giés, devient subitement un moyen de déplacement populaire.

Ce nouveau moyen de locomotion, souple, confortable et disponible en permanence,
est apparu comme une révolution technologique qu'il fallait promouvoir.

On se préoccupa donc d'analyser les « lois » du trafic et de mettre au point des
techniques d'exploitation de la voirie destinées à mieux assurer les écoulements de flux
automobiles.

La politique à adopter quant à l'utilisation de l'a voirie ne posait pas de problème.
On avait fait le « pari automobile ». Plus exactement la compétition entre la voiture
particulière et son principal concurrent, le transport collectif paraissait normale et saine.
Mais déjà, deux autres « candidats » étaient pratiquement éliminés : le piéton et le
deux roues.

Pour assurer l'écoulement de flux toujours croissants de véhicules motorisés, les
trottoirs furent réduits à leur largeur minimale, au détriment de l'espace réservé au
piéton. Quant aux deux-roues, lis étaient seulement tolérés sur une voirie dont l'usage
primaire ne leur était pas destiné.

Le transport collectif 'lui-même avait dû céder la place puisque, au moins dans cer-
tains pays comme la France, les infrastructures de transports publics situées au niveau
du sol furent supprimées : le tramway disparaissait. D'une manière générale, sauf dans
les grandes métropoles, les grands embouteillages étaient encore inconnus. On ne se
souciait guère du lendemain ; on réalisait au coup par coup des opérations ponctuelles
destinées à débloquer la situation à court terme là où quelque problème d'écoulement
se posait.

Cette -période fut donc caractérisée par l'avènement rapide de l'automobile et une
politique des transports à court terme. Ce fut la première étape du déclfn des transports
collectifs de surface.
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Au cours de cette période, on commence à prendre conscience des conséquences
à moyen terme du développement de la circulation automobile : en 1962, le rapport
Buchanan (Grande-Bretagne) fait une démonstration éclatante des solutions coûteuses et
extraordinaires auxquelles aboutiraient les tendances passées de promotion de la voiture
particulière comme moyen quasi unique de déplacement dans les grandes villes (plus de
100 000 habitants).

En outre, on constate très nettement la disparition progressive des transports en
commun de surface. La circulation automobile commence à entraver sérieusement leur
fonctionnement : leur qualité de service décroît, entraînant une fuite de clientèle impor-
tante et des déficits d'exploitation croissants. Il faut alors réduire à nouveau la qualité
de service pour limiter ces déficits, la clientèle continuant de décroître...

Dans l'immédiat, on doit entreprendre des actions d'exploitation de la voirie, plus
vastes et plus ambitieuses, de manière à offrir des capacités toujours plus grandes pour
traiter les flux de véhicules. C'est à partir de 1960 que la ville de Paris décide de mettre
on sens unique un grand nombre de rues (actuellement 50 % de la longueur de voirie
est composée de rues à sens unique). Cette mesure a d'ailleurs pour résultat de compli-
quer le tracé de lignes de bus (itinéraires différents à l'aller et au retour) et de décou-
rager ses usagers.

L'interaction entre politique de transport et développement urbain apparaît également.
On ressent le besoin de planifier les transports urbains. Mais, l'idée d'une certaine « adap-
tation de la ville à l'automobile » est toujours actuelle.

Cette période se caractérise surtout par une forte croyance en la poursuite d'une
croissance économique accélérée et une confiance quasi-aveugle dans le progrès
technique. On se met à rêver des villes de demain où chaque citoyen aura la possibilité
de se déplacer très librement, par le moyen de transport de son choix. On investit massi-
vement dans des recherches sur les modèles de transport urbain, puis sur les modèles
« d'urbanisation et de transport ». Les documents d'urbanisme intégrent des schémas de
transports, les réseaux prévus comportent de nombreuses infrastructures routières (auto-
routes, voies rapides, voies express,...) car, même si les transports en commun ont
encore un rôle à jouer, le développement important de la circulation automobile apparaît
comme inéluctable.

Ainsi, malgré la prise de conscience du rôle prépondérant des transports en commun
dans l'agglomération parisienne, la première version du schéma directeur de la région
d'Ile-de-France opta pour la solution « voiture particulière » (complétée par un dévelop-
pement non précisé des transports en commun de surface) en ce qui concerne les dépla-
cements de rocade en banlieue et la desserte interne des 5 futures Villes nouvelles
(destinées à accueillir entre 300 000 et 500 000 personnes).

Dans l'immédiat, la situation des transports urbains se complique. La congestion
est vécue quotidiennement par les citadins. Les nuisances (pollution, bruit) liées à la
circulation deviennent de plus en plus inquiétantes. De nouvelles opérations de voiries
sont vainement entreprises afin de redresser la situation ; mais elles n'aboutissent qu'à
appauvrir le cadre de vie urbain (envahissement des trottoirs, places, jardins publics, etc.).
Afin d'éviter une paralysie complète des transports collectifs de surface, de timides opéra-
tions de séparation physique sont réalisées sur la voirie (couloirs réservés pour bus,
passages souterrains pour les tramways). •
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Dans certains pays (Etats-Unis, France, Allemagne, Japon,...) s'engagent des recher-
ches et des expérimentations de technologies nouvelles sophistiquées (« transports
personnalisés », aérotram, « Aram'rs »). L'opinion publique commence à prendre cons-
cience des limites de l'adaptation de la ville à l'automobile et dès nuisances qui en
découlent.

problèmes de transports urbains

L'actuelle décennie semble marquée par une prise de conscience des limites des
solutions adoptées dans les 20 années précédentes. Ces solutions apparaissent de moins
en moins satisfaisantes, en raison de divers facteurs cumulatifs :

- la dégradation des transports collectifs, qui est de moins en moins bien suppor-
tée par l'opinion publique. Des associations d'usagers se forment ; les partis politiques
et les syndicats organisent des manifestations pour protester contre cette dégradation.
Une large part de la population urbaine, malgré une motorisation élevée, demeure captive
des transports publics : pour elle, la situation devient de plus en plus intolérable.

- la forte augmentation des déplacements à mesure que l'urbanisation se développe.
Les besoins en infrastructures nouvelles s'accélèrent et il devient quasi impossible de
les réaliser en poursuivant la même politique.

- la saturation complète de la voirie urbaine. En dépit des efforts soutenus (inves-
tissements, méthodes d'exploitation) pour accroître sans cesse la capacité des rues
existantes et malgré la construction d'infrastructures nouvelles (autoroutes, viaducs,
passages souterrains, tunnels...), la saturation de la voirie 'atteint un stade critique. Il
devient alors clair que la politique de promotion de la motorisation individuelle pour
résoudre la question des déplacements urbains est un échec. Le seuil maximum d'emprise
urbaine consacrée à la circulation automobile est atteint. Il devient dès lors impossible
de favoriser simultanément les déplacements motorisés individuels et les transports
collectifs.

- la cherté des solutions traditionnelles. Les réalisations d'infrastructures urbaines
sont très coûteuses et leur coût progresse à un 'rythme rapide sous la double influence
de la montée des coûts fonciers et de la contestation contre les divers projets (prolon-
gement des délais, adoption de solutions plus onéreuses...).

Les « technologies nouvelles » dans lesquelles on avait placé bien des espoirs,
s'avèrent elles aussi fort coûteuses. De plus, si 'les expérimentations se multiplient, peu
de systèmes s'avèrent technologiquement commercialisables.

- la montée des revendications écologiques et la prise de conscience du « droit
à la ville ». Ces revendications ne concernent pas uniquement les transports, mais ces
derniers sont souvent mis en cause.

« En matière de transport, une indéniable évolution des esprits se fait jour. Les
commodités de l'automobile individuelle, dont la nostalgie subsiste, ont été comparées à ses
nuisances : coût exagéré, consommation d'espace, pollution, nuisance de bruit et d'envi-
ronnement dans certains sites. Il a été,constaté que tout compte fait, elfe déshumanisait
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la vrlte et qu'avec l'accroissement du nombre des véhicules, les avantages de ce mode de
déplacement finissaient par s'évanouir » (1).

l a contestation des projets d'infrastructures routières (et quelquefois de transports
en commun), initialement le 'fait des expropriés et des futurs riverains, gagne rapidement
l'ensemble de la population.

- la crise économique. Elle a fortement ébranlé la croyance euphorique en la
poursuite d'une croissance économique aocélérée.

- la crise de l'énergie. La montée en flèche des prix du pétrole à la production
en 1973 en 1974 a créé un choc psychologique dans les pays importateurs. Ce choc
a suscité quelque inquiétude quant au rôle de l'automobile dans la consommation éner-
gétique étant donné l'importance de la population concernée. En fait, la circulation
automobile représente une part assez faible de la consommation énergétique nationale.
Mais la crise de l'énergie fut un atout psychologique en faveur du renversement de ten-
dance dans tes comportements traditionnels.

(1) « Les déplacements, en milieu rural », Avis et rapports du Conseil économique et social. Journal
officiel, Avis et rapports du Conseil économique et social, 24 septembre 1976, p. 951.
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Troisième partie

Les tendances récentes

de transports urbains
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Deux éléments semblent prévaloir dans les tendances récentes des politiques de
transports urbains.

- la prise en compte d'objectifs plus larges que par le passé.

- une attitude plus pragmatique, axée sur des solutions pratiques et peu coûteuses
nécessitant plus d'investissements en « matière grise » qu'en grandes infrastructures.

Le pivot de ces nouvelles politiques est la prise de conscience que, pour les transports
urbains comme pour les autres modes d'occupation du sol, l'espace disponible (la voirie
dans ce cas) est un bien limité dont il est vital de contrôler l'usage :

« En matière de circulation urbaine, le nœud du problème est l'utilisation économique
de l'espace. Compte tenu des limites étroites des espaces de voirie et de la multiplicité
des usagers, actuels ou potentiels — cyclistes par exemple — qui demandent à y
trouver leur place, l'idée directrice est de répartir entre eux ces espaces en considération
de leur aptitude à les utiliser économiquement. Ainsi, les droits du piéton pourraient
être restaurés, la priorité aux transports collectifs effectivement assurée et l'usage des
cycles dans les villes largement facilité » (1).

Les objectifs des actions récentes dans le domaine des transports dépassent largement
les objectifs strictement destinés à améliorer les transports eux-mêmes. Les finalités sont
également sociales, écologiques et économiques.

o Corriger les distorsions sociales accrues au détriment de ceux qui n'ont pas
accès à l'automobile.

Les actions passées sont de plus en plus perçues comme des facteurs d'aggravation
des inégalités sociales : la liberté de mouvement et, par voie de conséquence, l'accès
aux commodités de'la.ville (travail, école, équipements...), est de plus en plus inégale
entre ceux qui possèdent et peuvent disposer d'une voiture particulière (disponibilité de
places de stationnement, revenus suffisants pour l'utiliser fréquemment), et ceux qui n'en
possèdent pas ; avec bien entendu, tous les cas intermédiaires. Cette inégalité de mouve-
ment est amplifiée par la dégradation des transports collectifs. Certaines catégories
sociales à mobilité naturelle déjà réduite (personnes âgées, handicapés physiques,
enfants) sont, de ce fait, pratiquement rejetées de la vie sociale urbaine.

o Faciliter les migrations alternantes quotidiennes entre domicile et lieu de travail
afin d'éviter que la réduction du temps de travail ne soit absorbée par une augmentation
du temps de trajet, et pour offrir aux citadins de plus grandes opportunités de choix
d'un emploi.

(1) « Les déplacements en milieu urbain », op. cit. p. 945.
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Cet objectif vise aussi à améliorer 'les conditions de déplacements en heures de
pointe, période pendant laquelle la majorité des migrations alternantes se produisent
(congestion de la voirie, inconfort des transports collectifs...).

o Faciliter certains types de déplacements, généralement effectués pendant les pério-
des creuses, qui sont indispensables (démarches administratives, achats, fréquentation
des équipements sanitaires...). Cet objectif s'adresse principalement aux catégories de
citadins qui dépendent intégralement des transports collectifs pour tous leurs déplacements
(ménages à revenus modestes, personnes à mobilité naturelle réduite).

o Mieux répartir le financement des transports urbains (notamment les transports
collectifs) entre les divers bénéficiaires et intervenants : usagers, contribuables (nationaux
ou locaux), employeurs.

' © Redonner l'usage de la voirie aux catégories d'usagers qui1 en furent progressi-
vement exclus : les piétons et les deux roues, entre autres, les transports routiers de
[marchandises dans certains cas.

Les objecîiîs écologiques

II s'agit essentiellement de concrétiser la revendication du « droit à la ville » dans
le domaine des transports. Ceux-ci* doivent en effet permettre d'améliorer le cadre de
vie en ville grâce a la priorité donnée aux transports en commun, notamment à leur
confort et leur efficacité (augmentation de la vitesse commerciale et des fréquences).
Les nouvelles politiques de transports participent également à la lutte contre la pollution
atmosphérique et le bruit, à la protection des centres historiques par la reconquête partielle
de l'espace urbain précédemment occupé par la circulation automobile {rues, parcs,
jardins).

Les objectifs

o Améliorer l'efficacité et la rentabilité générales des transports urbains, en écono-
misant l'espace nécessaire à ceux-ci. Cet objectif se concrétise notamment par une
volonté de mieux contrôler l'utilisation de la voirie existante (dans l'espace et dans le
temps) par les divers véhicules ou personnes physiques. M conduit à une gestion de la
voirie et à une hiérarchisation de ses usagers.

® Réduire les coûts sociaux liés aux déplacements.

La notion de coût social d'un déplacement inclut, bien entendu, toutes les dépenses
monétaires qui en sont la conséquence : investissements en infrastructures et dépenses
d'exploitation. Mais elle englobe également tous les inconvénients ou gênes assimi-
lables à une dépense : temps perdu du fait de la congestion, dépenses sanitaires liées
aux nuisances, baisse de rendement des travailleurs causée par la fatigue des transports...

® Réaliser des économies d'énergie

Bien que le secteur « transports urbains » ne représente qu'une faible part de la
consommation énergétique nationale (quelques pour cent), un transfert modal de la
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voiture particulière vers les transports collectifs peut apporter des économies d'énergie
non négligeables.

En France, où la circulation automobile urbaine représente environ 4 % de la
consommation énergétique nationale, un transfert de 10 % du nombre des déplacements
effectués en automobile vers les transports collectifs permettrait une économie de l'ordre
de 300 000 tonnes de pétrole par an.

La prise en compte d'objectifs nombreux et diversifiés a conduit les responsables
des politiques de transports à imaginer des solutions nouvelles. Les expériences tentées
récemment montrent qu'il n'existe pas de solution unique et toute faite. C'est au contraire
une gamme de moyens variés qui est mise en œuvre. Il est toutefois, possible de distin-
guer trois grandes orientations :

La nécessité d'aune poSitiqme globale de transport

l a prise de conscience de l'intérêt d'une politique globale de transport n'est pas
récente, tout du moins dans certains milieux de techniciens ou chez quelques hommes
politiques. Toutefois, jusqu'à une période récente, aucune politique d'ensemble n'avait
été appliquée. Depuis quelques années par contre, quelques vHles ont conçu de telles
politiques.

Les principales caractéristiques de ces politiques sont les suivantes :
- elles reposent sur une analyse approfondie des problèmes existants et des besoins

de déplacements. Cette analyse est moins quantitative que les approches pratiquées
dans les années 1960 (enquêtes globales), mais elle apparaît beaucoup plus exhaustive
(prise en compte d'éléments nouveaux : cadre de vie, écologie...) et axée vers une
compréhension plus vaste des phénomènes étudiés ;

- elles s'orientent vers la recherche d'un cadre institutionnel plus apte à appréhender,
politiquement et techniquement, 'les problèmes de transport et à offrir, en conséquence,
des solutions globales cohérentes. Cette recherche va à rencontre de la dispersion des
compétences souvent héritées du passé, et propose soit de 'regrouper les institutions
existantes dans une organisation plus vaste (communauté de transport), soit de créer
de nouvelles institutions à compétence plus étendue (autorité unique, comité ad hoc.) ;

- elles correspondent au développement de moyens physiques nouveaux et origi-
naux : axes prioritaires de transports en commun, cloisonnement de la circulation, inté-
gration physique des divers modes de transports collectifs...

- elles s'orientent vers la recherche de moyens financiers plus importants et moins
dispersés, c'est-à-dire vers des procédures de financement moins individualisées
(compte global d'exploitation des transports en commun, par exemple) où la participa-
tion des organismes de tutelle régionaux ou nationaux est de plus en plus forte.

Cependant, la plupart de oes politiques globales ont encore une portée à court
et moyen terme, même si, dans certains cas, elles ne sont pas exemptes d'une préoccu-
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Dation à plus long terme (généralement volonté de renversement de la répartition modale
entre transports individuels et transports collectifs).

Enfin, elles intègrent très peu les finalités du développement urbain.

La diimofiadooirii die la circuIaUfoiro uiirlbain© eî la prom®8ô©ira des firairasipoirte ©ira

La seconde orientation des nouvelles politiques de transports urbains concerne la
limitation de la circulation urbaine et la promotion des transports en commun, ces deux
séries d'action étant complémentaires.

o Le terme de limitation de la circulation, généralement employé pour décrire cer-
taines expériences, est en fait assez impropre. En effet, si l'objectif souhaité à long terme
est bien de limiter la circulation urbaine (ou tout du moins son rythme de croissance), les
moyens mis en œuvre sont en réalité des actions de gestion de la voirie urbaine dont le but
n'est pas tant de limiter la circulation automobile dans son ensemble que de redéfinir de
nouvelles priorités d'utilisation de l'espace disponible dans le temps, au sein de zones
particulièrement congestionnées. Dans certains cas, ces actions sont aussi destinées à
améliorer le cadre de vie de quartiers résidentiels en y dissuadant le trafic de transit et en
contrôlant l'accès des autres flux de véhicules.

Concrètement, il s'agit d'établir une hiérarchie entre les usagers de la voirie, c'est-à-
dire d'accorder la priorité à certains usagers, suivant le lieu et la période de la journée,
'notamment aux transports en commun.

o Les actions de promotion des transports en commun s'expliquent par trois raisons :
- les transports en commun permettent d'utiliser plus économiquement l'espace urbain,

lorsque celui-ci devient un bien limité qui ne peut plus satisfaire l'afflux de véhicules qui
désireraient à priori y circuler.

- ils constituent la solution de rechange indispensable à une politique de contrôle
de la circulation automobile.

- ils sont le seul moyen de transport disponible pour une large part de la population
urbaine : les « captifs » des transports collectifs.

© Les principales actions engagées lors des expériences récentes sont les suivantes :
- la mise en œuvre de plans de circulation qui établissent clairement la hiérarchie des

usagers de la voirie. Ces plans sont le plus souvent destinés à décourager l'usage de
la voiture de tourisme dans le centre-ville et à y dissuader le trafic de transit. Ils compor-
tent toujours des mesures de promotion des transports collectifs et très souvent des
opérations en faveur de la circulation des piétons et des deux-roues.

- la recherche d'une meilleure intégration institutionnelle des divers réseaux de trans-
ports en commun (communauté de transport) et, corrélativement, l'amélioration de leurs
conditions de financement (compte global d'exploitation, versement transport, procédures
d'aides gouvernementales...).

- l'intégration opérationnelle de ces mêmes réseaux, notamment l'intégration des sys-
tèmes de tarification (tarification par zones) et la coordination des itinéraires et des horai-
res entre moyens de transports collectifs.

- l'intégration physique des réseaux de transports en commun : interconnexion de
réseaux ferrés autonomes, amélioration des points de correspondance, normalisation' et
modernisation du matériel roulant.
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- sur te plan technologique, on a réduit considérablement les efforts de développement
des technologies nouvelles de transports collectifs pour s'attacher à t'améltoration des
techniques classiques, principalement sur te plan du confort.

Les transports semi-collectrfs sont des formes de transports collectifs intermédiaires
entre la voiture particulière (transport individuel) et les transports en commun de surface
classiques (bus). Elles utilisent les technologies existantes (voitures de tourisme, minibus,
bus) mais leur organisation est orientée vers Y adaptation à certains types de déplacements
(domiciile-travail, domicile-école...), à certains types d'usagers (personnes âgées, handi-
capés physiques...), ou, en complément des transports en commun classiques, à la des-
serte de zones urbaines à faible demande.

Dans les pays en voie de développement, ces systèmes de transport sont très répandus
et leur rôle dans les déplacements urbains est important, voire prépondérant.

Dans les pays développés, ils apparaissent plutôt comme des formes de transport
complémentaires des transports en commun classiques, là où ces derniers n'ont pu (ou ne
pourront) être introduits pour des raisons économiques. Parmi les diverses expériences
tentées jusqu'à présent, on peut distinguer :

- les transports à la demande, c'est-à-dire les systèmes de transport dans lesquels on
reoherche une certaine adéquation de l'offre de service aux besoins instantanés (bus à >la
demande, taxis collectifs...)

- les transports collectifs pré-arrangés, spécialement adaptés à des déplacements
réguliers qui s'effectuent pendant la même période de temps et qui ont des origines ou
des -destinations voisines (ou localisées sur un même trajet) : transports spéciaux d'em-
ployés ou d'écoliers, abonnement à des services de bus, utilisation en commun de voitures
particulières ou de minibus...
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Quatrième partie

la circulation automobile
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La limitation de la circulation automobile apparaît comme l'un des moyens propres
à réaliser les objectifs généraux des nouvelles politiques de transports décrits précé-
demment.

les expériences de limitation de la circulation automobile visent toutefois plus spé-
cialement à établir, à travers des plans de circulation, une hiérarchie entre les divers utili-
sateurs de la voirie, dans des zones urbaines où la congestion est importante et où il- est
devenu impossible d'accroître davantage l'espace consacré à la votrie. L'objectif final est
l'amélioration de l'efficacité générale des transports urbains, qu'il s'agisse des transports
individuels ou des transports collectifs.

Les moyens mis en œuvre sont très diversifiés. Ils peuvent être regroupés en trois
catégories :

© Les moyens destinés à décourager l'usage de la voiture individuelle dans le centre
des villes, notamment :

- mise er> place d'un système global de sens uniques aboutissant à cloisonner certains
quartiers (technique dite des « cellules ») et destiné à décourager le trafic de transit,

- construction de rocades de contournement visant à canaliser le trafic de transit,
- création de parcs de dissuasion à la périphérie du centre pour inciter les automo-

bilistes à y laisser leur véhicule pour rejoindre le centre grâce à un service de transports
collectifs spécialement organisé,

- institution de mesures concernant le stationnement : stationnement payant (sur la
voirie et hors voirie) et obligation de prévoir des emplacements de stationnement individuels
dans les immeubles neufs,

- institution de permis spéciaux d'accès au centre.

'O Les moyens destinés à améliorer l'efficacité des transports collectifs de surface
(bus) :

- création de couloirs de circulation spécialement réservés aux transports collectifs,
- regroupement de ces couloirs réservés suivant des itinéraires continus (lignes pilotes,

« axes rouges »...),
- installation de systèmes de priorité pour les transports collectifs aux carrefours (feux

prioritaires),
- amélioration de la qualité de service des lignes de bus existantes (fréquence, ampli-

tude de service),
- création des services de transports collectifs complémentaires (minibus, taxis col-

lectifs...).

• Les moyens destinés à améliorer la qualité de la vie et à faciliter les déplacements
des piétons et des deux-roues :

- Création de rues piétonnes, de pistes cyclables et de «cettules» de protection
(quartiers protégés) où l'on décourage la circulation automobile de transit.

'Parmi les nombreuses expérienoes tentées en matière de limitation de la crrculatron
automobile, trois expériences paraissent particulièrement intéressantes : celle de Besançon,
meilleur exemple français de limitation localisée de la circulation automobile, celle de
Nagoya au Japon, qui illustre les possibilités et les limites de ce typa de mesures dans 'le
cadre d'une très grande agglomération, et enfin celle de Singapour, dont l'intérêt principal
réside dans la rfgueur des mesures adoptées.
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Quatrième partie / chapitre 1

'Le cas de Besançon est un exemple de limitation localisée de la circulation automobile.
Le choix de la zone géographique protégée par îles mesures mises en place découle
directement des caractéristiques orographiques et historiques de la ville.

Ces mesures ne se limitent pas au contrôle de la circulation automobile, elles com-
portent notamment des aménagements très substantiels des réseaux de transports en
commun.

Besançon est une capitale 'régionale de 135 000 habitants. Sa population n'a cessé de
croître à un rythme accéléré ces 20 dernières années (de l'ordre de 3 % par an).

Ce centre commercial, industriel et universitaire est en effet situé au carrefour de
grandes voies routières de liaisons nationales et internationales, ce qui explique son dyna-
misme passé et présent. Son importance sera accrue par l'ouverture prochaine (1978)
de l'autoroute de liaison internationale A 36 (Beaune-Belfort) qui la desservira (1).

Les problèmes de circulation y devenaient de plus en plus difficiles essentiellement
pour les deux raisons suivantes :

- le relief dans lequel est implantée la ville est très accidenté.

Le centre de la ville est entouré de collines dans 3 directions (est, sud et ouest). It
est lui-même enveloppé à l'intérieur de la boucle que le Doubs décrit en cet endroit. On
te dénomme d'ailleurs « La Boucle ».

(1) A plus long terme (1985 et au-delà) le futur projet de canal Rhin-Rhône utilise le « Doubs
rivière qui traverse la ville de Besançon.
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« La Boucle » est un centre historique et artistique de qualité, t'étroitesse de la
voirie ne peut faire face à l'afflux des véhicules automobiles, à moins d'endommager
gravement son patrimoine architectural et d'une manière générale son environnement.

- Le fort développement de l'agglomération allié à la permanence du centre ancien.

Ce développement s'est d'abord réalisé vers le nord, dans tes zones proches de la
boucle du Doubs (Palente, les Orchamps, Fontaine-Ecu, Montrapon).

La municipalité a décidé, il y a quelques années, de créer une zone d'urbanisation
prioritaire (ZUP de la Planoise), située à 5 kilomètres à l'ouest de la Boucle. Sa capacité
à terme est de l'ordre de 40 000 habitants ; actuellement environ 20 000 personnes y
résident.

Le centre historique (« La Boucle ») demeure toujours le pôle d'activité principal.
11 abrite 11 % de la population totale et 25 % des emplois. On y accède par six ponts
construits sur le Doubs. C'est donc un pôle dont l'attraction n'a cessé de oroître. Or son
accès est difficile (les 6 ponts) et sa voirie interne ne peut accueillir tout le trafic automo-
bile qui est librement incité à s'y rendre.

D'autre part les ménages bisontins sont fortement équipés en voitures particulières,
puisque le taux de motorisation moyen est voisin de 80 véhicules pour 100 ménages (2).

Le problème qui se posait à Besançon était donc de sauver « La Boucle » d'une
asphyxie croissante et de la dégradation critique de la qualité de la vie en ce lieu.

Protéger le centre historique et renforcer sa fonction de centre d'affaires principal ;
telle fut la finalité implicite du plan de transport adopté.

Le plan de transport a 3 objectifs généraux :

o Améliorer l'accessibilité au centre historique, c'est-à-dire :
- limiter la circulation automobile dans « La Boucle » et en particulier y exclure le

trafic « parasite » constitué par le transit ;
- en même temps, préserver les conditions d'accès à « la Boucle » en voiture parti-

culière.

® Accroître le rôle des transports en commun pour accéder au centre historique, c'est-
à-dire :

- donner aux transports collectifs la priorité dans l'accès et la traversée de la Boucle
du Doubs ;

- renforcer, pour l'ensemble de la ville, l'offre en transports en commun et la qualité
du service offert ;

- étendre le rôle social des transports collectifs.

(2) La moyenne nationale française est de 66 véhicules pour 100 ménages.
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die la inniSs© ©m p l a œ

1970

Colloque de Tours. L'idé de plans de circulation favorables aux trans-
ports collectifs est lancée. M. Regani, adjoint au maire de Besançon, y assiste.

1971

Premières démarches de la municipalité de Besançon auprès de l'admi-
nistration : le ministère des Transports se déclare favorable à une expérience
originale à Besançon et serait prêt à y participer financièrement.

1972

Recueil des données. Etudes préliminaires (zone piétonne, plan de circu-
lation, restructuration du réseau des transports collectifs).

26 Janvier 1973

Délibérations du conseil municipal : présenté par M. Regani, l'ensemble
des mesures du plan de transports est adopté à 'l'unanimité, moins une
abstention.

Septembre 1973

Notification officielle de la prise en considération du projet par l'Etat
(Equipement - Transports - Intérieur).

Février 1974

Début de réalisation (aménagements de voirie).

B juillet 1974

Mise en place de la première phase du plan de circulation : sens uniques,
rocades et début de travaux de la zone piétonne.

1 " octobre 1974

Mise en place de l'ensemble du dispositif (zone piétonne en cours d'amé-
nagement).

7 décembre 1974

Inauguration officielle (zone piétonne et plan de transports).

1977

Etape ultérieure du plan de transports.



BESANÇON : plan de circulation du centre historique
«la boucle»
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® Améliorer sensiblement la qualité de la vie dans le centre historique en fournissant
aux usagers de ce centre un espace agréable, lié aux fonctions de commerces et de
lois'rrs, et protégé des agressions du trafic motorisé.

tes moyens mis en œuvre sorrt de deux types :
- les mesures du plan de circulation,
- les actions de promotion et de restructuration du réseau de transports en commun.

Le plan de circulation)

II comprend trois séries de mesures complémentaires :
- la limitation et la réorganisation de la circulation dans le centre ville,
- l'aménagement d'une rocade à la périphérie de « 'La Boucle »,
- la création de zones piétonnes (cf. p. 52, Besançon : plan de circulation du centre

historique « La Boucle »).

La limitation et la réorganisation de Da circulation! dans le centre ville

Elles reposent sur deux actions couplées :

- Une première action est destinée à éliminer du centre toute circulation automobile
qui n'y est pas indispensable, et en particulier la circulation de transit, y compris celle
qui a lieu entre quartiers du centre ville. A cet effet, « La Boude » a été divisée en
4 secteurs (« cellules »).

Le plan de circulation (sens interdits, accès limités, etc..) est tel que, pour la circu-
lation générale, ces cellules sont pratiquement isolées, c'est-à-dire que l'accès de l'une
à l'autre est difficile. Cependant les véhicules fonctionnels prioritaires peuvent passer faci-
lement d'une cellule à l'autre suivant des axes qui1 leur sont réservés.

Si chaque cellule est relativement isolée, la circulation à 'l'intérieur de chacune d'elle
est possible. Leur accès à partir de l'extérieur se fait par l'intermédiaire de la rocade
périphérique. Le système de sens uniques, l'aménagement des carrefours et la réglemen-
tation du stationnement sont conçus de telle sorte qu'ils favorisent la circulation fonc-
tionnelle et permettent l'accès en voiture particulière des personnes qui ont à se rendre
dans la cellule, mais excluent le stationnement prolongé des véhicules sur la voirie.

- La deuxième action compense les mesures restrictives de limitation de la circulation
générale dans « La Boucle » en augmentant son accessibilité pour les transports en
commun. Elle consiste en la création d'un « axe rouge » réservé prioritairement à ces
transports (entre 7 h et 20 h 30) dans 4 artères principales de « La Boucle » (Grande Rue,
rue des Granges, rue de la République, rue de la Préfecture) (3). l e stationnement est
interdit sur ces axes rouges. Entre 20 h 30 et 7 h ils sont ouverts à la circulation générale.

(3) Certaines circulations sont également acceptées sur ces axes rouges, sous réserve de l'attribu-
tion d'un permis d'accès délivré par la municipalité : riverains, taxis, livraisons, véhicules d'utilité
publique (ambulances, pompiers, police, etc.) .
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L'aiméoBagemeirafi d'urne roesdl© pêtrlplhieir*!l£pe

Cette rocade permet d'assurer, d'une part l'écoulement du trafic qui' n'a pas de desti-
nation (ou d'origine) dans le centre ville, d'autre part la distribution du trafic qui a pour
destination (ou origine) l'une des cellules de « La Boucle ».

Elle a été réalisée en utilisant les voies existantes, réaménagées, complétées par la
construction d'une voie nouvelle. Elle a nécessité tout un ensemble de travaux : élargisse-
ments de voies, aménagements de carrefours, signalisation, ouvrages spéciaux, etc..

Afin de redonner de l'animation au centre ville et d'offrir un espace agréable aux
personnes qui s'y rendent, la municipalité bisontine a intégré la création de 2 zones
piétonnes dans son plan de circulation : un tronçon de la « Grande Rue » et un tronçon
de la rue Bersot.

La localisation de ces zones piétonnes a été choisie en fonction des possibilités
importantes de stationnement dans leur voisinage.

Cette opération est un complément nécessaire du plan de circulation. Elle a pour but
d'aooroître la mobilité des Bison-tins (surtout parmi des moins riches) et d'assurer un trans-
fert en faveur des transports en commun pôbr certains types de déplacements (par exemple
les -déplacements du domicile vers un lieu de travail localisé dans La Boucle).

En fait, dès 1967 (date à laquelle la municipalité bisontine a acquis le matériel du
réseau de transport en commun) diverses mesures avaient déjà permis d'améliorer la
qualité de desserte du réseau. De 1968 à 1973, la clientèle a crû au rythme de 6,5 % par an.

Le plan de restructuration est une étape plus audacieuse. Il comprenait à son ouver-
ture (en 1974) :

- les lignes régulières,
- un réseau complémentaire de rabattement,
- un réseau interne à La Boucle,
- un service de nuit {taxis collectifs).

L'amélioration du réseau de lignes régulières

Le plan de circulation lui réserve un axe privilégié de traversée de La Boucle dans
4 artères principales de celle-ci-.
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Sur l'ensemble des 8 lignes du réseau la fréquence des passages de bus est de l'ordre
de 10 minutes toute la journée (pour 2 lignes, elle est de 6 minutes). Ces lignes régulières
fonctionnent entre 6 h et 20 h 30.

Le réseau complémentaire die

Pour quatre zones de banlieue, on a introduit des services spéciaux de rabattements
sur les lignes régulières. Ces services fonctionnent aux heures de pointe seulement et la
correspondance avec les lignes régulières est assurée avec le même titre de transport.

Le réseau Même à « La Boude »

Ce réseau est destiné à desservir La Boucle à partir de la gare SNCF et des parcs de
dissuasion localisés hors du centre ville. Il est assuré par des minibus entre 7 h et 20 h,
avec une fréquence moyenne de passage de 8 minutes.

Le seras© de

Afin d'offrir un service de transport public en soirée, la municipalité avait mis en place
un réseau de taxis collectifs. Ces taxis fonctionnaient à l'origine entre 20 h 30 et 24 h,
à la fréquence de la demi-heure. Depuis, en raison' de l'augmentation de la clientèle, les
taxis collectifs ont été remplacés par des minibus du réseau interne à La Boucle.

Le suivi de l'expérience de Besançon a été réalisé par « L'Institut de Recherche des
Transports (IRT) » (Paris), avec la participation de la municipalité bisontine et des services
locaux du ministère de l'Equipement (4). Deux enquêtes ont été réalisées :

- une enquête avant la mise en place du plan de transport (en mars 1974),
- une enquête un an après la mise en place de ce plan (en mars 1975).

Les dépenses publiques

Fin 1975, le coût total du plan de transport s'élevait à 43 900 000 F.
- 17 300 000 F (soit 39 %) pour la mise en place du plan de circulation,
- 26 600 000 F (soit 61 %) pour les dépenses liées aux transports en commun.

(4) « Le suivi de l'expérience de Besançon », IRT, Rapport de Recherche, n° 11, Paris, 1976.
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Le coût par habitant était donc de 325 F.

La répartition des dépenses était la suivante :
° achat de nouveaux véhicules de transports en commun 37,4 %
o améliorations de la voirie 20,7 %
o nouveau dépôt de bus de la Planoise 20,7 %
o rues piétonnes 16,6 %
o études, information et promotion 4,6 %

A cette date, les sources de financement s'établissaient ainsi :
° subventions de l'Etat 28 %
© revenus municipaux divers 14 %
o emprunts remboursables 58 %

Un indicateur important est l'évolution du déficit d'exploitation des transports en
commun.

D'après un récent rapport de l'OCDE (5), cette évolution fut la suivante :

Tableau 111. — Les résultais financiers de l'expérience de Besançon

Année

1973
1974
1975
1976

Déficit
d'exploitation

Coût totaux
d'exploitation

En millions de francs

2,3
5,7

10
16 (1)

8,3
13
20
24 (1)

Déficit par rapport
aux coûts totaux

(en%)

27
43
50
66 (1)

(1 ) estimation

Le déficit d'exploitation a donc amorcé une croissance extrêmement rapide qu'il

faudra bien contrôler tôt ou tard-

Ce déficit est dû à un surdimensionnement du réseau de transports en commun (tant
en desserte qu'en qualité de service).

Mais on peut cependant faire remarquer que des expériences aussi audacieuses que
celle de Besançon doivent nécessairement entraîner dans leurs débuts une forte crois-
sance des déficits d'exploitation des transports publics. Reste à savoir comment contrôler
cette croissance de manière à maintenir la charge financière par habitant à un niveau
supportable...

(5) Etabli d'après « Group of experts on traffic policies for the improvement of the urban
environnement. Case study on Besançon », OCDE, 1977.
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Le serace rendu aux usagers

98 % des personnes interrogées se sont déclarées satisfaites des améliorations appor-
tées au réseau de transports en commun. En l'espace de 2 ans (décembre 1973-décembre
1975), la clientèle de ce réseau a augmenté de 75 P/o. Les dépenses d'exploitation ont
finalement été « payantes »...

L'amélioration la plus appréciée est celle des fréquences de passages des bus. Vien-
nent ensuite :

- 'la correspondance gratuite,
- tes itinéraires nouveaux,
- la régularité,
- le confort.

Les minibus du réseau interne de La Boucle ne remplissent pas autant que prévu
leur rôle de relais entre les parcs de dissuasion et le centre ville, mais ils sont très
appréciés à l'intérieur de ce dernier.

l e plan de circulation a permis de diminuer de 50 % en un an le trafic de transit
dans La Boucle. Cependant, le transfert de ce trafic sur la rocade périphérique a accru
l'accessibilité au centre ville en voiture particulière ; le plan de circulation m'est donc pas
très restrictif à l'usage de la voiture particulière.

Le plan de transports a eu pour conséquence une modification de la répartition
modale des déplacements à destination de La Boucle.

Tableau 12. — L'évolution des modes de déplacements à destination
de La Boucle

Mode de
déplacement

Voiture particulière

Deux roues

Marche à pied

Transports en commun

1974

48%

6%

20%

26%

1975

41 %

5%

23%

31 %

Une grande partie de la clientèle nouvelle des bus provient de transferts d'autres
modes (50% proviennent de la voiture particulière).

L'agrément des déplacements à pied dans le centre a été fortement augmenté par la
création des zones piétonnes. De nouvelles activités s'y développent : promenade, diver-
tissements, commerce...
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La réduction des nuisances est également perçue comme élément favorable par les
usagers.

La concentration en oxyde de carbone (CO) a diminué dans toutes les rues, parfois
dans des proportions importantes (par exemple rus de 'la République, diminution de
22 ppm à 4 ppm (6).

l e bruit a en général décru, surtout dans les zones piétonnes. Toutefois, il a aug-
menté sur certains axes pour lesquels on enregistre :

- soit une forte augmentation du trafic de bus (portions d'axes rouges),
- soit une croissance de la circulation du fait de la nouvelle fonction assurée (rue

Charles Nodier, portions de rocade).

o L'expérience de Besançon constitue certainement un fait marquant de l'histoire
réoente des transports dans les villes françaises. Sa réussite est due, en plus des techni-
ques utilisées, à la volonté existant au niveau de la municipalité pour appliquer le plan
prévu. Elle montre clairement que la tendance au déclin des transports collectifs constatée
en France dans les années 1960 peut être substantiellement renversée et que les habitudes
de déplacements des usagers de la voirie peuvent être réorientées.

'L'expérience est donc concluante et M est probable que dans un proche avenir d'autres
villes françaises adopteront des politiques de transports similaires.

(6) ppm signifie « partie par millions ». C'est une unité de mesure en volume.
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Quatrième partie / chapitre 2

a grc

Par rapport à Besançon, le problème de Nagoya (Japon) apparaît plus aigu, compte
tenu de la densité et du nombre d'habitants.

De plus, Nagoya est située au centre d'une région industrielle vaste et riche. La situa-
tion y est donc plus oriti-que et les problèmes à résoudre plus graves et plus complexes.

Les autorités de Nagoya ont mis en oeuvre des mesures qu'on retrouve dans la plupart
des plans de circulation, avec toutefois quelques particularités qui font l'originalité de
J'expérience :

- un système de contrôle de la circulation par « cellules » et rocade périphérique
ambitieux et géographiquement étendu,

- un développement important des pistes cyclables, généralement difficile à assurer
dans les centres urbains,

- une tentative d'étalement des horaires de travail,
- la mise en œuvre de mesures sévères concernant le stationnement dans le centre

vHle.

Les autres mesures sont plus classiques, qu'il s'agisse des couloirs réservés pour les
bus, de l'extension des rues piétonnes, ou du système de commande automatique de
signalisation.

Une autre originalité de Nagoya est que les actions réalisées ces dernières années
s'inscrivent dans un plan à long terme visant à réduire la circulation automobile et accroî-
tre très substantiellement la fréquentation des transports collectifs.



60 L'AMÉLIORATION DES TRANSPORTS URBAINS

Nagoya est la troisième ville industrielle du Japon. C'est également un port qui dessert
la région industrielle dont Nagoya est la capitale (1). Elle est située à 340 km à l'ouest de
Tokyo et fait partie d'un ensemble de pôles urbains quî s'étend de Tokyo à Osaka (550 km
à l'ouest de Tokyo).

L'agglomération a connu récemment une forte croissance démographique (120 % en
10 ans). Elle abrite 2100 000 personnes. L'augmentation de la motorisation, notamment à
partir des années 1960 (2), a facilité l'étalement rapide des zones résidentielles, au-delà
même des limites de la ville.

Il existe trois types d'occupation du sol :
- un quartier commerçant centrât (le centre-viHe),
- une zone industrielle littorale,
- le reliquat étant essentiellement résidentiel.

L'habitat est relativement dispersé : la densité moyenne est de 7 000 habitants par
km2. Les habitants des zones résidentielles situées à la périphérie de l'agglomération doi-
vent franchir les ponts des fleuves qui ceinturent la ville pour se rendre à leur lieu de
travail

l e réseau de voirie, long de 5 400 km, a un caractère monocentrique (3), et la largeur
moyenne des rues est très faible, malgré l'existence de très larges avenues dans le
centre (4).

Dans les années 1960, la politique adoptée visait à faciliter les déplacements en voi-
ture particulière bien souvent aux dépens des piétons et des transports en commun.

Il en est résulté :

- un envahissement de la voirie par les voitures particulières jusqu'à saturation (le
volume du trafic automobile urbain a doublé de 1965 à 1974),

- une efficacité décroissante des transports en commun de surface, et une chute
importante de leur clientèle (— 25 % entre 1965 et 1973),

- une détérioration de l'environnement, et un accroissement des accidents de la
circulation.

La congestion- la plus aiguë n'avait pas lieu dans ite centre-ville du fait de la présence
de larges avenues, mais dans les rues étroites des quartiers limitrophes.

<Pour remédier à la situation, un comité ad hoc de « gestion de la circulation » a été
créé au début de l'année 1972.

Six mois plus tard, ce comité proposait un plan de circulation, dont la mise en œuvre,
commencée en novembre 1972, devait durer 4 ans.

(1) Cette région produit principalement de l'acier, des textiles et des céramiques.
(2) En 1974, le taux_ de motorisation était de 0,30 par voiture et par personne. A la même date,

pour la région d'Ile-de-France : 0,25 voiture par personne.
(3) II est composé essentiellement de 20 artères radi

centre-ville.
(4) En effet, 62 Vo des rues ont une largeur inférieure à 5,5 m.

(3) II est composé essentiellement de 20 artères radiales et d'un boulevard périphérique qui ceinture
le centre-ville.
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<esrcyBati@[n) pair «

La rocade périphérique

La rocade périphérique est composée d'un ensemble de boulevards dont la longueur
totale est de 33 km. Elle englobe une superficie de 60 km2 environ ; les boulevards qui la
composent comportent 3 voies de circulation dams chaque sens.

Le rôle de la rocade périphérique est d'abord d'assurer les longs déplacements.
On a donc aménagé le contrôle de ses accès et sa signalisation de manière à en éliminer
les déplacements motorisés -de courte distance (en particulier la circulation locale) et
à y attirer les déplacements motorisés de longue distance (notamment les véhicules
commerciaux en transit).

En 1971, la rocade comportait 384 intersections, non aménagées. Sur ce total, 338 inter-
sections ont été traitées : le trafic coupant la rocade y a été soit complètement interdit
(mise en place d'une séparation centrale sur la rocade) soit limité (contrôlé par feux
de signalisation). Les 46 autres intersections ont été laissées en l'état.

En outre, l'ensemble du système de commande automatique de la signalisation sur la
rocade a été étendu et modifié de telle sorte que la priorité aux véhicules automobiles
circulant sur la rocade soit accrue.

La méthode dis cloisooiinemenfi de Ba circulation par « celiuies »

C'est la mesure la plus originale de l'expérience de Nagoya. La population de Nagoya
était de plus en plus sensible à la détérioration de la qualité de la vie dans les quartiers
résidentiels occasionnée par la circulation automobile. Les deux éléments les plus préoc-
cupants étaient le bru'rt et le nombre d'aocidents, les rues étroites de ces quartiers étant
traditionnellement des lieux publics (jeux d'enfants, passage des piétons, etc.).

On a donc créé 186 cellules (5) de 1,1 km2 de surface moyenne dans les zones rési-
dentielles les plus menacées ou dans certaines zones voisines d'équipements publics
(par exemple écoles, terrains de jeux...).

La cellule-type se compose d'un système de sens uniques entourant un noyau de rues
piétonnes. Ce système est renforcé par des mesures administratives complémentaires
(limitations de vitesse, interdictions de stationner, interdictions de tourner, exclusion de
véhicules commerciaux à certaines heures, etc.). Il vi®e à dissuader au maximum les véhi-
cules de pénétrer dans la zone. Plus spécialement, la combinaison de rues à sens
unique et de rues piétonnes tend à éliminer de la zone les voitures de passage qui
empruntaient autrefois ces rues pour éviter les fi'les d'attente aux grands carrefours.

Le traitement de chaque cellule est lié au type de problèmes rencontrés.

Pour la plupart d'entre elles (80 %) le trafie de transit est négligeable et les mesures
adoptées sont destinées à redonner de l'espace aux piétons et aux cyclistes.

(5) Etant donné la popularité des cellules, l'objectif initial de 110 cellules a été largement dépassé.
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Pour d'autres, le trafic de transit est effectivement une menace pour la qualité de la
vie. Mars l'accessibilité à certains véhicules commerciaux est nécesaire (6).

Le plan de circulation répond à ces deux exigences.

Enfin, pour certaines zones résidentielles riches, 'le trafic de transit est prépondérant.
Le plan vise à le reporter sur quelques artères principales.

Un gros effort a été entrepris en faveur des deux roues (bicyclettes). Les bicyclettes
sont en effet un moyen important de déplacement sur de courtes distances. Une enquête
a montré que 80 % des personnes qui utilisent leur bicyclette pour aller prendre le train
habitent dans un rayon de 2 km des gares. Afin d'encourager ce genre de rabattement,
les autorités locales ont décidé d'accroître le nombre de pistes cyclables sur les trajets
proches des gares (dans un rayon de 2 km).

Au milieu de l'année 1976, le réseau de pistes cyclables totalisait 620 km, c'est-à-dire
plus du double du kilométrage initialement prévu (284 km).

Environ 95 % des salariés employés dans des entreprises de plus de 100 personnes
commencent à travailler entre 8 h et 9 h le matin, ce qui induit une concentration impor-
tante dans le temps des déplacements domicile-travail.

D'après les résultats d'une étude, un étalement sur deux heures (8 h - 10 h) du com-
mencement du travail permettrait de réduire d'environ un tiers la charge des réseaux de
transports.

L'étalement des horaires a donc été encouragé dans îles grandes entreprises employant au
total 150 000 personnes. En fait, l'étalement des horaires pratiqué en 1976 ne concerne que
50 000 personnes, 68% des entreprises interrogées ayant refusé de modifier leurs horaires.

Dans ce domaine, il est évidemment difficile d'imposer des mesures trop strictes et
applicables immédiatement. Mais les autorités de Nagoya ont eu le mérite de poser ce
problème capital et d'entamer une campagne qui pourrait à la longue porter ses fruits.

La restrietsen du stationnement dans 8@ eentre-vSBBe

Cette mesure vise surtout à y réduire le volume de voitures en stationnement, en
particulier celles utilisées pour les déplacements domicile-travail.

(6) Cas de zones résidentielles pauvres où sont installés la petite industrie et l'artisanat.
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Dans un premier temps, on a interdit tout stationnement sur voirie entre 7 h et 19 h
dans le quartier d'affaires (11 km2) en dehors des places comportant un parcmètre.

De plus, chaque résident de ce quartier doit apporter la preuve qu'il dispose d'une
place de garage s'il désire acquérir une voiture de tourisme.

Il est prévu d'étendre progressivement ces mesures à l'ensemble de la zone située
à l'intérieur de la rocade périphérique (60 km2).

Les

Système de commaode automatique die sigpalïsatioim

Le plan prévoit le contrôle de 992 signaux de la circulation (sur les 1 650 signaux
actuels) à partir d'un central informatique comprenant 6 ordinateurs. Son rôle est de
maintenir la fluidité de la circulation dans le centre-ville, de maximiser la vitesse d'écou-
lement des véhicules empruntant la rocade périphérique et de réduire la durée de trajet
des véhicules sur les principaux axes radiaux convergeant vers le centre-ville.

Pour des raisons financières, seuls 630 signaux étaient traités au 1 " janvier 1976,
dans le centre ville, sur la rocade et sur certains axes radiaux.

Système de eoylsws [prioraSsires pour Ses bus

Au milieu de l'année 1976, 25 couloirs prioritaires pour les bus, totalisant 47 km
de voirie étaient en service.

Ces couloirs sont installés dans le centre-ville, sur les principaux axes radiaux
et sur les ponts.

Dans le centre-ville, 31 carrefours ont été équipés de signaux prioritaires pour tes
bus.

Enfin, on a établi des services rapides de rabattement en bus sur les stations de
métro, à partir des zones suburbaines limitrophes les plus denses.

Outre les créations de rues piétonnes déjà décidées, le comité a recommandé de
restreindre l'usage des rues étroites (de largeur inférieure à 3,50 m) aux seuls piétons
et cyclistes. Il s'agit d'une mesure transitoire avant leur aménagement en espace pié-
tonrrier.
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Le plan adopté n'est qu'un premier pas vers urre politique à long terme de réduction
de la circulation automobile et de promotion des transports publics.

L'objectif poursuivi par la municipalité de Nagoya est qu'en 1985, les transports en
commun assurent 60 % de l'ensemble des déplacements urbains (contre 40 % en 1975).

Un élément fondamental de cette politique à long terme est l'extension du métro.
D'ict 1980, son kilométrage sera porté à 61 km (en 1971, il était de 38 km). A terme,
il comprendra 8 lignes, sort 130 km.

Un autre élément important est un projet de construction d'une nouvelle rocade
extérieure doublant la rocade existante. Toutefois, ce projet rencontre une forte oppo-
sition de la part des habitants des zones traversées ; il est en cours de révision.

Enfin, toutes les mesures prioritaires pour les bus urbains (couloirs réservés, feux
de priorité, etc.) ainsi que les actions de restriction du stationnement, d'accroissement
des zones piétonnes et des pistes cyclables seront développées.

Des méthodes d'incitation économique au changement de moyen de transport (par
exemple des péages sur certaines voies) sont également envisagées.

Les premieirs pésuitaïïs (7)

CiirculaSîoini dams 8e cemftire dl'aîfeSpes (111 ta2])

La circulation en provenance, à destination du, ou interne au centre d'affaires a diminué
de 12 % entre 1971 et 1974 (passage de 512 000 à 449 000 mouvements).

La réduction la plus importante concerne les mouvements de véhicules commer-
ciaux (— 29 %).

Par ailleurs, le nombre de véhicules en stationnement gratuit sur la voirie en 1974
(composé essentiellement de véhicules commerciaux en chargement ou déchargement)
a diminué de moitié par rapport à 1971.

Couloirs prioritaires pour Ses bus

Sur les lignes de bus empruntant les couloirs prioritaires, la clientèle a augmenté
de 27 % en période de pointe le matin. Toutefois, la presque totalité de cette augmen-
tation est imputable à l'accroissement des services offerts (fréquences et durée de

(7) Etablis d'après « Group of experts on traffic policies for the improvement of the urban envi-
ronment. Case study on Nagoya », OCDE, 1976.
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fonctionnement dans la journée) et à fa restructuration des lignes. L'effet dominant des
couloirs prioritaires a été d'assurer une meilleure régularité des lignes et d'accroître la
vitesse commerciale des bus.

Effets de système de commande automatique de Sa signalisation

La mise en place de ce système s'est traduit par une augmentation de 17 % de
lia vitesse moyenne des véhicules en circulation (de 20,3 km/h à 23,7 km/h), soit un
accroissement de capacité de 16 %.

La sécurité

Dans le centre d'affaires le nombre d'accidents a diminué de 61 % (le nombre de
tués a décru de 59 %>).

O'après une enquête effectuée dans 64 « cellules » le nombre de blessés par acci-
dent a diminué de 57 %. Celui des blessés piétons ou cyclistes a diminué respectivement
de 31 % et 25 %.

Pour le reste de l'agglomération, le nombre de blessés graves par accident a
diminué de 18 %.

Le bruit - !a

Dans les « cellules » le niveau moyen du bruit a baissé de 3 décibels pendant la
période de pointe du matin (niveau précédent : 59 dBA). Mais cette amélioration n'est
pas physiologiquement perceptible par la population. Les conditions de bruit ne se sont
pas améliorées sur les itinéraires de déviation.

La concentration de tous les principaux polluants atmosphériques, sauf l'oxyde de
carbone (CO) a baissé. Ainsi, la concentration d'oxydants a baissé de 18 % ; celle de
bioxyde d'azote (NO2) de 15 %.

* L'expérience de Nagoya montre qu'il est possible de mettre en place des actions
ambitieuses de limitation de la circulation automobile dans une ville multimillionnaire
(2100 000 habitants), malgré la complexité des mesures à adopter.

Un autre intérêt de cette expérience est l'ampleur géographique du plan de circu-
lation. Alors qu'à Besançon (et d'une manière générale dans les autres villes qui ont
adopté des actions de limitation de ila circulation automobile), le plan de circulation
concerne le centre ville, à Nagoya on s'est orienté vers une tentative de contrôle géné-
ralisée de la circulation automobile (création de 186 « cellules » dans les zones rési-
dentielles).

De plus les actions réalisées ces dernières années s'inscrivent dans une politique
de transport à long terme qui vise à promouvoir très substantiellement les transports
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publics. L'objectif poursuivi est qu'en 1985 tes transports en commun assurent 60 */o
des déplacements urbains (contre 40 % en 1976).

Pour toutes ces raisons, dévolution <te S'expérience de Nagoya devrait être atten-
tivement suivie par toutes les villes multimiHionnaires qui désirent améliorer leurs trans-
ports urbains.
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Quatrième partie / chapitre 3

mesures rigoureuses

L'originalité de l'expérience de Singapour 'réside dans la rigueur des mesures
prises pour limiter l'afflux de voitures particulières dans le centre d'affaires pendant les
heures de pointe. C'est une analyse à long terme de la disponibilité de l'espace urbain
qui a amené les autorités locales à adopter une politique fortement dissuasive pour
l'usage de la voiture particulière.

Les données du problème

•La République de Singapour est un petit territoire de 600 km2, situé à la pointe
sud de Ja péninsule de MaAacca (Malaisie).

Ancienne colonie britannique, indépendante depuis 1946, elle a connu depuis un
essor économique rapide et son produit national brut est un des plus élevés d'Asie
du Sud-Est. Son économie repose sur la compétitivité de ses industries de transforma-
tion et de ses activités commerciales.

Sa population dépasse 2 millions de personnes, dont la presque totalité réside
dans les 100 km2 de la superficie municipale de Singapour. iLe centre ville (environ
15 km2) comprend 300 000 habitants et 280 000 emplois (sur un total de 700 000 emplois).
Au rythme de croissance actuel, en l'an 1990 la population dépasserait 3 millions de
personnes tandis que les emplois passeraient de 700 000 à 1200 000. l e principal
problème de l'agglomération de Singapour est donc un problème d'espace.

Le gouvernement a d'ailleurs engagé des actions énergiques à fa fois pour limiter
la croissance démographique et pour contrôler étroitement l'utilisation du sol. Ces pro-
blèmes de développement démographique et urbain ont quelque peu relégué les trans-
ports au second plan jusqu'à la fin des années 1980.

Mais à partir de 1967, les autorités locales ont engagé deux études globales :

- une étude de plan de transport et de développement urbain

- une étude sur les transports en commun.
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Ces deux études ont préconisé une limitation de la possession et de l'usage de
la voiture particulière afin d'éviter la saturation complète de la voirie. Cette limitation
devait bien entendu être complétée par une opération de promotion des transports publics.

C'est d'ailleurs par cette opération que le gouvernement de Singapour a commencé :
il a racheté les 10 compagnies privées pour former une seule compagnie (Singapore
Bus Service, ou SBS). Le réseau SBS fut restructuré et renforcé.

Cependant la motorisation des ménages ne cessait de croître à un rythme rapide :
de 1962 à 1973, elle a crû de 9% par an en moyenne, en 1973 ce rythme était de 13,5%.

En 1974, le parc de véhicules automobiles atteignait 275 000 unités, dont la moitié
était des voitures particulières.

Un plan de circulation a donc été inauguré le T r juin 1975.

Le plan de circulation a un double objectif :
- à court terme, réduire la congestion de la voirie dans le centre d'affaires
- à long terme, amener les usagers motorisés à reconsidérer leur comportement à

la fois vis-à-vis de l'achat et de l'utilisation de la voiture particulière.

l a clé de voûte de ce plan est le programme de zone contrôlée (.Area Licensing
Scheme ou AÏS). Il est complété par une politique d'implantation de parcs de dissua-
sion (1) en dehors de la « zone contrôlée » et de tarification du stationnement à l'intérieur
de celle-ci.

Le programme d© « zone contrôlée » (ÂLS)

L'opération a pour but d'exclure le trafic de transit dans 'le centre d'affaires et d'y
limiter le flux de voitures particulières.

Les autorités locales ont considéré que la seule augmentation des tarifs de sta-
tionnement serait insuffisante pour atteindre ce but (2). Aussi ont-elles décidé d'y
adjoindre le programme de zone contrôlée.

® La zone contrôlée couvre 6,2 km2. Elle englobe la portion du centre d'affaires
qui est le siège de congestion automobile pendant les heures de pointe.

On y accède par 26 points d'entrée.

Pendant les heures d'application du programme de « zone contrôlée » toute voiture
particulière qui pénètre dans cette zone, même si elle me compte pas s'y arrêter, doit
avoir un permis spécial dont la particularité est d'être payant. A l'origine son coût était
de 3 dollars (3) par jour ou 60 dollars par mois (permis mensuel). Le 1 " janvier 1976,
il fut porté à 4 dollars par jour ou 80 dollars par 'mois.

Les voitures particulières enregistrées au inom d'entreprises doivent payer le double
de ces taux.

(1) Un parc de dissuasion est un parc de stationnement, généralement localisé près d'un point
d'arrêt des transports en commun ou en périphérie d'une zone soumise à une circulation intense. Il
incite les automobilistes à laisser leur véhicule pour emprunter les transports publics.

(2) En particulier, elle n'aurait pas d'effet sur les voitures particulières « avec chauffeur », dont le
nombre est important à Singapour.

(3) Le dollar de Singapour équivaut environ à 2 francs français.
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• Tous les véhicules de tourisme sont en principe visés par cette mesure. Cepen-
dant, une dérogation est accordée aux véhicules de tourisme transportant au moins
quatre personnes. Elle a pour but d'inciter les usagers à se grouper s'ils désirent se
rendre à leur lieu de travail en voiture particulière {système dit de « car-pool ») et de
répondre aux critiques affirmant que le système favorise les automobilistes aisés au
détriment des autres.

Sont également exemptés du permis spécial les véhicules de transports en commun,
les bus privés, les véhicules de secours, l'armée, la police et îles véhicules commerciaux
légers (à deux essieux).

Les taxis étaient exemptés du permis spécial pendant les 3 premières semaines ;
cette exemption a été levée par la suite, étant donné l'afflux des taxis entrant dans la
zone contrôlée aux heures de restriction.

• Le groupe d'usagers principalement visé par ces mesures est celui des travail-
leurs qui se rendent à leur travail' en voiture de tourisme, car ce sont eux qui occasionnent
les embouteillages pendant les heures de pointe.

On a considéré qu'en agissant sur la période de pointe du matin, on réduirait éga-
lement ta congestion pendant l'heure de pointe du soir. Il a donc été décidé d'appliquer
te système du permis spécial uniquement le matin, de 7 h 30 à 9 h 30. Il fut étendu le
1 " août 1975 de 7 h 30 à 10 h 15.

Cette mesure s'adresse uniquement aux automobilistes qui pénètrent dans la zone
contrôlée pendant les heures de restriction. Une fors dans la zone, le conducteur peut
s'y déplacer ou en sortir librement tout comme les personnes qui' y résident. Toutefois,
ces dernières doivent avoir un permis spécial' si elles désirent y entrer pendant les heures
de restriction.

• Les 26 points d'entrée de la zone contrôlée sont surveillés par la police (les
autres voies d'accès sont fermées à la circulation). Un système de présignalisation (sur
portiques) indique clairement les limites de la zone ; des feux de signalisation spéciaux
(feux jaunes clignotants) sont allumés pendant les heures de restriction de manière à
éviter toute ambiguïté.

Le permis spécial doit être affiché sur le coin supérieur gauche (4) du pare-brise.

Toute infraction est sanctionnée par une amende d'un montant de 50 dollars.

La politique de stationnement dans Sa « zone contrôlée »

Tous les tarifs de stationnement pour les places publiques situées à l'intérieur de
la zone contrôlée ont été augmentés.

Uns sous-zone, le « cœur », a été délimitée. Les tarifs appliqués sont les suivants :

e « cœur » de la zone contrôlée :
- tarifs mensuels (longue durée) : ils sont passés de 40 dollars à 60 dollars par mois
- stationnement de courte durée :

1™ heure 0,5 dollar
2» heure 1 dollar
chaque 1/2 heure supplémentaire 1 dollar

(4) A Singapour, la circulation se fait à gauche.
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o reste de la zone contrôlée :
- tarifs mensuels (longue durée) : ils sont passés de 40 à 50 dollars par mois
- stationnement de courte durée :

1 " heure 0,5 dollar
chaque 1/2 heure supplémentaire 0,5 dollar

l a loi exige que ces tarifs publics soient également appliqués dans 'les parcs de
stationnement gérés par des entreprises privées. De manière à inciter ces dernières à
respecter la réglementation, on leur impose une taxe mensuelle supplémentaire de :

- 20 dollars par place de stationnement, dans 'le cœur
- 10 dollars par place de stationnement, dans le reste de la zone contrôlée.

D'autres mesures visent à limiter la croissance du parc de véhicules.

En décembre 1975 le taux des taxes d'importation de véhicules de tourisme a été
doublé; il atteint maintenant 100% de la valeur initiale du véhicule (5).

Une autre action tend à favoriser l'acquisition de véhicules de petite cylindrée : la
taxe routière annuelle.

Tous les véhicules de tourisme doivent acquitter cette taxe, dont le montant augmente
fortement avec la cylindrée : elle est de 350 dollars pour un cylindrée inférieure à 1 litre,
de 3 400 dollars pour une cylindrée de 4 litres.

Pour les véhicules de tourisme enregistrés au nom d'une entreprise la taxe routière
est doublée.

Les autorités de Singapour ont pensé que le réseau de transports en commun exis-
tant ne pouvait assurer facilement la totalité du transfert attendu des usagers de la
voiture particulière aux heures de pointe. Aussi ont-elles mis en place un système de
parcs de dissuasion en dehors de la « zone contrôlée ».

Ce système comprend :
- les parcs de dissuasion
- un réseau spécial de navettes en bus entre les parcs et la « zone contrôlée ».

* La capacité totale des parcs de dissuasion est de 10100 places. Sur ce total,
2 400 places ont été récupérées dans les parcs existants la périphérie de la « zone
contrôlée ».

(5) Ce taux peut être réduit si l'importation est liée à la mise au rebut ou à l'exportation d'un
véhicule de plus grande cylindrée.
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Le reliquat correspond à 10 nouveaux parcs de dissuasion, spécialement construits.

Le tarif est de 0,50 dollar l'entrée, ou 10 dollars par mors.

« Quant au réseau de navettes en bus, un ensemble <te 11 Wgnes a été mis en place
entre les parcs de dissuasion et les principales destinations dans la « zone contrôlée ».

Ces navettes sont assurées par 90 bus de tarife moyenne. 'Le réseau est géré par
deux entreprises privées.

Le tarif est de 0,50 dollar par voyage, ou 20 dollars par mots.

Les premiers résultats

L'expérience de Singapour est suivie par la Banque mondiale. Une grande enquête
« avant » et « après » a été lancée ; mais les résultats ne sont pas encore publics. On
dispose cependant d'informations fournies par le Public Works Department de Singapour.

impact sur le trafic en général

Le tableau 13 montre que le nombre total de véhicules qui pénètrent dans !a zone
contrôlée entre 7 h 30 et 10 h 15 a diminué de 41 %. Cette diminution est due, exclusi-
vement, è ceHe des voitures particulières (— 75 %) puisque le nombre des autres véhi-
oules a légèrement crû (+ 6 %).

Sur ce point, on peut dire que 'le plan adopté a eu un succès radical.

Tableau 13. — Nombre de véhicules entrant dans la zone contrôlée entre 7
et 10 h 15 (jour moyen)

Date

Mars 1975
Novembre 1976

Voitures particulières

42 790

10 529

Autres véhicules

31 224

33 064

Total

74 014

43 593

La diminution du nombre de véhicules entrant dans la « zone contrôlés » entre
7 h 30 et 10 h 15 s'accompagne d'un léger accroissement de ce nombre entre 7 h et
7 h 30 (+ 9 %) et probablement après 10 h 15 {en na dispose pas de données « avant »

(6) Voir également « Group of experts on traffic policies for the Improvement of the urban environ-
ment. Case study on Singapor », OCDE, Paris, 1977.
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sur ce point). Mais ce report .horaire n'occasionne pas de congestion dans la zone contrô-
lée (7).

Une cause importante du déclin du nombre de véhicules entrant dans la zone contrô-
lée pendant les heures de restriction est 4a diversion du trafic domicile-travail de transit.
Ce trafic s'est reporté sur des parcours annulaires y induisant intialement une congestion
sérieuse.

Des aménagements de voirie et de feux de signalisation sur ces parcours ont permis
de réduire cette congestion à un niveau acceptable (courte durée).

Si en période de pointe du matin le nombre de véhicules pénétrant dans la « zone
contrôlée » a fortement diminué, en période de pointe du soir le nombre de véhicules
sortant de cette zone est pratiquement 'le même. Il s'ensuit quelques embouteillages de
durée généralement assez courte. Ce phénomène est imputable au trafic de transit, qui
se trouve à nouveau libre de traverser le centre d'affaires. Pendant le reste de la journée,
il n'y a pas d'embouteillages.

Venîe des permis spéciaux

Au début de l'expérience (juin 1975), 5100 automobilistes possédaient le permis spé-
cial. En décembre 1975, ce nombre était de 7 450. C'est à partir du 31 décembre 1975 que
le coût des permis spéciaux a été augmenté de 25 % et que l'on a exigé un tarif double
pour les véhicules enregistrés aux noms d'entreprises. La vente de permis spéciaux est
alors retombée au niveau moyen de 5 100.

USilssatioira eira commun des woitares particulières (car pool)

5 429 voitures de tourisme sont autorisées à entrer gratuitement dans la « zone
contrôlée » entre 7 h 30 et 10 h 15 (car elles ont au moins 4 passagers). Par conséquent,
plus de 50% des voitures particulières qui pénètrent dans la «zone contrôlée»
pendant les heures de restriction sont des véhicules utilisés en commun (« carpool »).
Là encore le plan a été efficace.

Parcs de dissuasion

l e système de parcs de dissuasion fut un échec. Contrairement aux espoirs des
autorités locales, la majorité des usagers de l'automobile qui ont changé leurs habitudes
de déplacements ont préféré utiliser les transports en commun plutôt que les parcs de
dissuasion et les navettes de bus vers le centre.

Quelques parcs ont d'ailleurs été par la suite affecté a d'autres fonctions : l'un
d'eux s'est transformé en oentre de vente de voitures d'occasions, d'autres sont loués
pour le stationnement de nuit de poids-lourds (bus, camions...).

(7) Immédiatement après l'inauguration du plan (heures de restriction 7 h 30 - 9 h 30) le report de
véhicules entrant entre 9 h 30 et 10 h 15 était la source d'une congestion inexistante auparavant, d'où
l'extension des heures de restriction jusqu'à 10 h 15.
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Afin de rentabiliser le réseau de navettes de bus, 'les lignes ont été prolongées jus-
qu'aux banlieues les plus proches des parcs de dissuasion 'initialement desservis. Ces
bus ont désormais une clientèle importante.

• L'idée d'établir une « zone contrôlée » n'est pas nouvelle. Les autorités london-
niennes, par exemple, avaient déjà pensé le faire dans le centre de Londres (on a
entrepris des études sur ce thème). Mais, Singapour est la première ville du monde à
tenter l'expérience.

Les résultats sont certes concluants, mais ta mise en œuvre des techniques expé-
rimentées pose, d'une manière générale, deux types de problèmes :

- les difficultés administratives de réalisation et de contrôle efficace
- l'adhésion de la population.

Il est probable, en effet, que de telles mesures seraient politiquement difficiles à
appliquer dans un certain nombre de pays, dont la France.

Une évolution positive

les expériences de limitation de la circulation automobile représentent un change-
ment très important par rapport aux politiques traditionnelles de transports urbains.

Mais, comme le montre le bilan des expériences présentées, les actions de limi-
tation de la circulation automobile ne peuvent être isolées. Elles doivent s'intégrer dans
un plan d'ensemble prenant en compte l'ensemble des utilisateurs de la voirie. En parti-
culier, un programme important de promotion des transports publics, des deux roues
et des déplacements à pied doit les accompagner.

l e succès de oes expériences auprès des populations concernées amène à penser
qu'elles se développeront largement dans un proche avenir, même de façon plus modeste.
En France, à la suite d'initiatives récentes du gouvernement, la quasi-totalité des villes
de 20 000 habitants et plus ont entrepris 'la mise en place d'un plan de circulation.

Depuis le 1er janvier 1976, les études et équipements retenus au titre du programme
des plans de circulation bénéficient d'une aide de l'Etat au taux de 50 %. Il est claire-
ment précisé que ces études et équipements ne se limitent pas à l'amélioration de la
circulation automobile mais peuvent concerner les autres utilisateurs de la voirie : trans-
ports collectifs, piétons, deux-roues, véhicules lourds. Mais aucune orientation particulière
n'est avancée quant à la consistance des plans de circulation.

® Outre les cas analysés dans cette partie, de nombreuses villes ont mis en œuvre
des actions de limitation de la circulation automobile.
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Parmi les agglomérations de plus de 500 000 habitants, on peut notamment citer :
- Londres (Grande-Bretagne), 7100 000 habitants,
- Copenhague (Danemark), 1 400 000 habitants,
- Munich (RFA), 1 300 000 habitants,
- Brème (RFA), 600 000 habitante,
- Nottingham (Grande-Bretagne), 550000 habitants,
- Ottawa (Canada), 528 000 habitants,

- Bologne (Italie), 500 000 habitants.

Il faut également mentionner tes exemples suédois de Gothenburg (450 000 habitants)
et Uppsala (105 000 habitants).

Les limites des expériences de limitation de la circulation automobile

Trois considérations conduisent à nuancer les jugements optimistes que l'on peut
porter sur 'les expériences de limitation de la circulation automobile :

- Le caractère géographique ment H m «té des mesures adoptées, qui ne s'appliquent
généralement qu'aux centres des villes, éventuellement aux banlieues proches, alors
qu'une véritable efficacité nécessiterait un cadre géographiquement plus étendu. En effet,
les expériences se 'limitant aux centres des villes risquent de reporter les problèmes à
la périphérie.

- 'Le fait qu'il s'agit le plus souvent d'une politique à court terme ne s'intégrant pas
dans des objectifs d'ensemble assez clairs. En particulier, l'enchaînement des mesures
immédiates avec celles qui devront suivre n'est pas toujours prévu. On risque donc de
reporter 1e problème dans le temps.

- Les expériences ne remettent pas en cause la notion traditionnelle de « mobilité ».
Le terme de limitation de la circulation automobile est d'ailleurs assez impropre puisque,
globalement, 'les actions entreprises ont surtout abouti1 à redistribuer les déplacements
automobiles dans le temps et l'espace, mais pas à en diminuer significativement le nom-
bre sur l'ensemble de l'agglomération urbaine. On peut pourtant légitimement se demander
si les déplacements constatés actuellement sont tous nécessaires et s'il ne faudrait pas
rechercher à en limiter le nombre par des actions nouvelles, qui ne se limiteraient pas
au seul domaine des transports (redistribution des activités entre grandes villes et petites
villes, regroupement des fonctions urbaines, décentralisation, etc.).




